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Introduction 

 

Jusqu’au début du XXe siècle, l’utilisation des pesticides en France était relativement 
limitée : le soufre et le cuivre étaient utilisés pour lutter contre les champignons 
parasites des végétaux, l’arsenic et le plomb pour éliminer les insectes et le mercure 
pour conserver les semences. 

Des produits insecticides d’origine végétale comme les pyréthrines, la roténone ou la 
nicotine étaient aussi utilisés. 

Mais à partir des années 30 et le développement de la chimie, la création de 
pesticides s’accéléra. En effet, c’est à cette période qu’apparut le 
dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT). Ce produit chimique synthétisé en 1874, 
devint rapidement l’insecticide moderne le plus utilisé après la seconde guerre 
mondiale (1). Son utilisation concerna beaucoup de domaines au niveau militaire, 
agricole (utilisation dans les champs), civil (utilisation dans les maisons) pour lutter 
contre divers insectes vecteurs de maladies (paludisme, typhus exanthématique, 
peste bubonique). 

Puis en 1974 apparut un pesticide aujourd’hui très controversé : le Roundup. Produit 
par l’entreprise américaine Monsanto, il se compose d’une substance active appelée 
glyphosate et de plusieurs adjuvants ayant pour but d’améliorer son efficacité.  

Le glyphosate s’imposa rapidement comme le moyen de lutte principal contre les 
mauvaises herbes. Il devint le pesticide le plus utilisé en France avec une 
consommation estimée à 8 250 tonnes par an en moyenne, soit environ 12% de la 
consommation totale de pesticides (estimée à 68 000 tonnes) en 2016 (selon la 
Banque nationale des ventes de produits phytosanitaires). 

La France apparaît d’ailleurs, aujourd’hui, comme le premier consommateur 
européen de pesticides même si cette donnée est à relativiser compte tenu de sa 
grande surface agricole.  

Environ 90 % de ces pesticides ont été vendus pour des usages agricoles et 10 % 
pour des usages non agricoles, comprenant l’entretien des infrastructures routières 
et ferroviaires, des espaces verts, des trottoirs ainsi que pour le jardinage et pour le 
traitement des locaux … (chiffres de 2010 de l’Office parlementaire d'évaluation des 
choix scientifiques et technologiques OPECST) (2). 

Le succès des pesticides peut s’expliquer facilement. En effet, leur utilisation a 
permis une amélioration importante des rendements. C’est notamment le cas en 
France, où la surface agricole a diminué de 5 millions d’hectares (soit de 15 %) au 
cours des 60 dernières années alors que les cultures ont quant à elles très fortement 
augmenté.  
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Pour le blé tendre, les rendements sont passés d’une moyenne de 15 quintaux à 
l’hectare après la seconde guerre mondiale à 70 quintaux à l’hectare aujourd’hui. 
Cette évolution est liée en grande partie à l’utilisation de pesticides même si elle est 
aussi due à d’autres facteurs comme la culture de variétés de blé plus productives. 
Les rendements en maïs ont augmenté de 60 % entre 1980 et 2010 alors que les 
rendements de la betterave sucrière ont plus que doublé entre 1975 et 2007. Cette 
augmentation est aussi sensible pour d’autres cultures agricoles comme la pomme 
de terre, le tournesol et les oléagineux (3). 

Malgré cela, l’Union européenne et la France se sont engagées dans un processus 
visant à réduire l’utilisation des pesticides dans l’agriculture. 

En effet, ces derniers auraient des conséquences néfastes sur l’homme et 
l’environnement. Mais interdire les pesticides, que ce soit au niveau européen ou 
national, paraît très compliqué étant donné les conséquences, notamment 
économiques que cela impliquerait. 

Ce travail se décline en 3 axes principaux. Le premier concerne l’étude des 
pesticides en général avec le détail de leur mécanisme d’action, leur utilité dans la 
société mais aussi les problèmes qu’ils posent. 

Le second se concentre plus spécifiquement sur le glyphosate avec l’étude de son 
mode d’action puis l’origine de la polémique actuelle, à savoir sa dangerosité.  

Enfin, le dernier axe concerne le rôle que peut avoir le pharmacien à l’officine pour 
protéger les utilisateurs de glyphosate voire même les dissuader de son usage grâce 
à l’existence de méthodes alternatives.  
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Chapitre I : Généralités sur les pesticides 

 

I) Définition 

 

Le mot « pesticide » est un terme générique, dérivé des termes latins « caedere » 
(tuer) et « pestis » (fléau).  

Ainsi, la « Food and agriculture organization » (FAO, 2002) définit le terme « 
pesticide » comme : « toute substance ou association de substances qui est destinée 
à repousser, détruire ou combattre les ravageurs (y compris les vecteurs de 
maladies humaines ou animales) et les espèces indésirables de plantes ou 
d’animaux causant des dommages ou se montrant autrement nuisibles durant la 
production, la transformation, le stockage, le transport ou la commercialisation des 
denrées alimentaires, des produits agricoles, du bois et des produits ligneux, ou des 
aliments pour animaux, ou qui peut être administrée aux animaux pour combattre les 
insectes, les arachnides et les autres endoparasites/ectoparasites. Le terme inclut 
les substances destinées à être utilisées comme régulateur de croissance des 
plantes, défoliant, agent de dessiccation, agent d’éclaircissage des fruits ou pour 
empêcher la chute prématurée de ceux-ci, ainsi que les substances appliquées sur 
les cultures, avant ou après la récolte, pour protéger les produits contre la 
détérioration durant l’entreposage et le transport » (4). 

 

II) Les différents types de pesticides 

 

Les pesticides sont classés principalement selon la nature chimique ou selon leur 
cible principale. 

 

1) Selon la nature chimique : 

- les organo-chlorés : il s’agit d’un composé organique de synthèse comportant au 
moins un atome de chlore. C’est le cas par exemple de pesticides comme le 
dichlorodiphényltrichloroéthane, le mirex ou le chlordane 

- les organo-phosphorés : il s’agit d’un type de composé organique comportant au 
moins un atome de phosphore lié directement à un carbone. C’est le cas par 
exemple du malathion. 

- les carbamates 

- les phénox comme l'acide 2,4-dichlorophénoxyacétique (2-4 D)  



 

- les organo-azotés comme l’atrazine o

- les urées comme le diuron ou l’isoproturon

 

2) Selon leur cible principale :

- les herbicides, qui détruisent les végétaux 

- les fongicides, qui luttent contre les champignons pathogènes 

- les insecticides, qui luttent contre les insectes

 

Ces 3 types de pesticides, présentés en figure 1, sont les plus utilisés.

 

Figure 1 : Répartition des ventes de pesticides d
production

 
D’autres catégories de pesticides, 
marché comme les fumigants, qui servent à désinfecter les sols ou encore les 
rodenticides, les nématicides, les molluscicides, les corvicides (7) qui permettent de 
lutter respectivement contre les limaces, 
corbeaux. 

 

Tous les pesticides sont composés d’un ou de plusieurs principes actifs, d’origine 
naturelle ou synthétique, auxquels sont ajoutées d’autres substances (solvants, 
mouillants, colorants, répulsifs…) afin d’améli
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par les agriculteurs dans les différents pays du monde. Compte tenu de la 
réglementation européenne en vigueur, seulement un peu plus de la moitié sont 
autorisées en France. Une fois agréées, ces substances actives peuvent entrer dans 
la composition de multiples produits (préparations commerciales).  

Leur toxicité implique que ces phytosanitaires doivent présenter sur l’emballage un 
étiquetage particulier. 

 

III) Étiquetage 

A) Généralités 

 

Depuis le 1er juin 2015, tous les produits chimiques (substances et mélanges) 
doivent présenter une étiquette de danger conforme au règlement « classification, 
labelling and packaging » (CLP). 

 
Sur le nouvel étiquetage (présenté en figure 2), doit toujours figurer certaines 
mentions comme le nom commercial du produit, le nom et l’adresse du fabricant, le 
nom de la ou des matières actives ainsi que leur concentration, le numéro 
d’homologation ou d’Autorisation de mise sur le marché, la dose d’emploi autorisée, 
ainsi que les usages autorisés (8). 

Il doit aussi comporter : 

- les précautions (P) et conditions d’emploi 

- les symboles du classement toxicologique et indications de danger (H) 

- les phrases de risque (R) qui indiquent les risques particuliers dérivant des dangers 
de l'utilisation d'un produit (voies de pénétration dans l'organisme)  

- les conseils de prudence (S) concernant l'emploi d'un produit (conduite à tenir en 
cas d'accident, mesures de prévention à mettre en œuvre)  

Les mentions de danger et de précaution sont codifiées à l’aide d’un code 
alphanumérique unique composé d’une lettre et de trois chiffres, comme suit : 

- la lettre « H » (pour « mention de danger ») ou « P » (pour « conseil de prudence ») 

- un chiffre désignant le type de danger (par exemple « 2 » pour les dangers 
physiques) 

- deux numéros correspondants à la numérotation séquentielle des dangers tels que 
l’explosivité (codes de 200 à 210), l’inflammabilité (codes de 220 à 230)... 
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Figure 2 : Récapitulatif des informations portées sur l’étiquette d’un produit 
phytosanitaire (9) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



17 
 

Les symboles du classement toxicologique sont des pictogrammes (détaillés en 
figure 3) qui informent l’utilisateur du danger potentiel auquel il peut être confronté.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

  

    

 

 

Figure 3 : Récapitulatif des nouveaux pictogrammes de danger utilisés (10) 
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B) Étiquetage du glyphosate 

 

Les produits à base de glyphosate sont pourvus des pictogrammes « danger de 
corrosion » et « danger pour l’environnement » comme indiqué en figure 4. 

En effet, ils provoquent des lésions oculaires graves chez l’homme et sont toxiques 
pour les organismes aquatiques.  

Les conseils de prudence concernant l’utilisation de glyphosate sont : 

- conservation hors de portée des enfants 

- en cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de 
l’eau et consulter un spécialiste 

- porter un appareil de protection des yeux et du visage (détaillé dans le chapitre IV : 
Prévention chez les utilisateurs de glyphosate). 

- éviter le rejet dans l’environnement 

 

 

Figure 4 : Étiquette d’un bidon de glyphosate (11) 

 

Compte tenu de leur dangerosité, les règles concernant l’étiquetage des produits 
phytosanitaires sont très strictes.  

D’ailleurs la législation pour obtenir une Autorisation de mise sur le marché (AMM) 
s’est durcie avec notamment un renforcement des critères toxicologiques et 
écotoxicologiques pour l’homologation des produits phytopharmaceutiques (Aubertot, 
2007). 
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IV) Législation des pesticides 

A) Les démarches d’obtention de l’AMM 

 

L’évaluation des produits commerciaux se fait en deux étapes :  

 

1) D’abord, une demande d'autorisation, accompagnée d'un dossier comprenant 
toutes les informations nécessaires sur le produit, est fournie par le producteur de la 
substance active à l’European food safety authority (EFSA). 

Celle-ci évalue la substance active seule, selon le respect des dispositions 
européennes du règlement CE n°1107/2009. Elle remet un avis public de ses 
résultats et si l’évaluation ne permet pas de conclure à une nocivité du produit pour 
la santé humaine et animale ainsi que pour l’environnement, alors la commission 
européenne procède à l‘examen du dossier en tant que gestionnaire du risque, selon 
une procédure de comitologie. 

Si la substance active est autorisée, elle est inscrite à l’annexe du règlement 
UE/540/2011, liste européenne des substances actives approuvées. 

 

2) Ensuite, si et seulement si l’évaluation de la substance active est positive, c’est la 
spécialité commerciale qui est évaluée par les autorités nationales. 

Depuis juin 2011, l’évaluation des préparations phytopharmaceutiques est réalisée 
par zone géographique (et non plus par chaque Etat membre). Trois zones ont été 
définies dans l’Union européenne. La France appartient avec la Bulgarie, la Grèce, 
l’Espagne, l’Italie, Chypre, Malte et le Portugal à la zone Sud. 

L'analyse des dossiers d'évaluation des préparations est réalisée au niveau d'un Etat 
membre rapporteur dans la zone où la préparation fait l'objet d'une demande 
d'autorisation portant sur un ou plusieurs usages précis. L’évaluation réalisée par 
l’État membre sollicité s’applique ensuite aux autres pays de la zone. 

En France, c’est l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (ANSES) qui effectue cette expertise. D’abord, elle 
vérifie la validité scientifique des données fournies par les industriels, et leur 
conformité aux exigences réglementaires. 

Puis elle évalue le produit en lui-même. Le produit doit démontrer son innocuité pour 
les personnes exposées directement (applicateurs, travailleurs, personnes présentes 
près des lieux d’épandage) ou indirectement (résidus de pesticides présents dans 
l’eau et les aliments des consommateurs) et pour l’environnement ainsi que 
l’efficacité, la phytotoxicité et la sélectivité du produit sur la ou les cultures 
traitées (12). Le produit doit également répondre aux exigences concernant 
l’emballage et l’étiquetage. 
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Cette évaluation fait intervenir d’une part, des équipes d’évaluateurs scientifiques de 
l’agence multidisciplinaires ayant des compétences complémentaires (pharmaciens, 
ingénieurs environnement, vétérinaires, chimistes…) et d’autre part, 2 comités 
d’experts spécialisés composés de personnalités scientifiques, de professeurs de 
l’enseignement public et de chercheurs extérieurs à l’agence. 

 

En fonction de cette évaluation (qui est par ailleurs mise à disposition des autres 
États membres), l’ANSES  présente ses conclusions sur les intérêts agronomiques et 
sur l’acceptabilité des risques, au regard des critères définis dans le règlement CE 
n°1107/2009 et fixe les bonnes pratiques d’utilisation et les restrictions d’usages si 
besoin. Elle délivre une autorisation officielle permettant la mise sur le marché du 
produit. 

 

Le processus d’homologation d’une substance active est résumé en figure 5. 

 

Figure 5 : Représentation du processus d’homologation d’une substance active au 
niveau européen et d’un produit phytosanitaire au niveau français (13) 
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B) Les niveaux de référence utilisés au niveau réglementaire 

 

Plusieurs tests sont effectués lors de l’évaluation d’une substance active pour établir 
des niveaux de référence permettant d’assurer la sécurité du consommateur. 

Il y a d’abord la dose sans effet (DSE) qui est établie pour chacune d’entre elles. Elle 
correspond à la dose la plus élevée d’une substance qui ne provoque pas de 
modifications distinctes de celles observées chez les animaux contrôlés (14). 

À partir de cette DSE, il est établi une dose journalière admissible (DJA) déterminée 
en appliquant un facteur de sécurité supérieur ou égal à 100 (les DJA sont fixées soit 
par la commission européenne après avis de l’EFSA, soit par des instances 
internationales telles que l’Organisation des nations unies pour l'alimentation et 
l'agriculture et l’Organisation mondiale de la santé). La DJA correspond à la quantité 
d'une substance qu'un individu peut théoriquement ingérer quotidiennement, sans 
risque pour la santé (15). 

Un seuil réglementaire appelé limite maximale de résidus (LMR) est fixé. Il s’agit d’un 
seuil de concentration de résidus de substance active autorisée dans les produits 
alimentaires. Elle est fixée pour chaque substance active et chaque culture, et 
correspond à ce que l’on peut retrouver au maximum si l’agriculteur traite ses 
cultures selon les conditions d’emploi préconisées par la réglementation (fréquence, 
dose...). Sur fruits et légumes, la LMR est déterminée sur des produits entiers (non 
épluchés et non lavés), ce qui augmente encore les marges de sécurité. Si la LMR 
est dépassée alors le produit n’est pas commercialisé.  

Comme l’indique la figure 6 ci-dessous, il semble y avoir une nette amélioration dans 
le pourcentage des échantillons conformes à la réglementation puisque 1,4% des 
échantillons présentaient des dépassements ponctuels de LMR en 2015 contre 5,5 
% en 2002. 

 

 
 

Figure 6 : Résultats des plans de contrôles publiés par l’EFSA en 2015,             
portant sur plus de 80000 échantillons (16) 
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Les niveaux de résidus (apports journaliers maximums théoriques-AJMT) 
conduisent, même dans les rares cas de dépassement de la LMR, à une exposition 
représentant moins de 25 % de la DJA; elle-même étant 100 fois plus faible que la 
dose sans effet (figure 7). Les marges successives prises lors de ces différentes 
évaluations sont donc importantes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 7 : Comparaison de la dose sans effet (DSE), de la dose journalière 
            admissible (DJA) et des niveaux de résidus (16) 

 
 

 
Malheureusement, ces tests ne sont effectués que sur les substances actives. Or la 
composition d’une préparation commerciale ne se limite pas à celle-ci.  

 

V) Formulation des pesticides 

 

La préparation commerciale est composée : 

1) de la substance active qu’on peut définir comme une substance ou un micro-
organisme, y compris un virus ou un champignon, exerçant une action générale ou 
spécifique sur ou contre les organismes nuisibles. 

2) d’un diluant, qui permet notamment de solubiliser les substances liposolubles. 

3) d’adjuvants, qui ont une importance capitale notamment dans le cas du Roundup. 
Ils ont pour but d’améliorer l’efficacité de la substance active. En effet, le glyphosate 
utilisé sans adjuvants n’aurait pratiquement aucun effet sur les mauvaises herbes. 
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Les adjuvants retrouvés sont :  

- les pénétrants, qui permettent à la matière active de franchir la cuticule cireuse des 
plantes pour se retrouver dans la sève 

- les mouillants, qui améliorent l'étalement du produit sur les surfaces à traiter  

- les adhésifs, qui permettent à la matière active de mieux se fixer sur la plante et 
d'éviter d'être lessivée (17)  

- les stabilisants qui empêchent la dégradation de la matière active  

 

Dans le cas du Roundup, c’est le polyoxyéthylène amine (POEA), un tensioactif non 
ionique qui serait l’adjuvant principal. Il permet d'améliorer la mouillabilité de la 
surface des plantes hydrophobes, aide à la pénétration au travers de la surface de la 
plante et augmente la phytotoxicité de la molécule active qu'il accompagne et 
renforce. 
 
Dans les préparations commerciales peuvent aussi être trouvés des répulsifs, des 
vomitifs et des colorants qui permettent d’éviter la confusion avec un produit 
alimentaire et empêcher ainsi une absorption accidentelle. 

Il est cependant très compliqué d’obtenir la composition exacte d’un pesticide à 
cause du secret industriel. 

 

VI) Les méthodes d’application des pesticides 

 

L'équipement utilisé pour appliquer des pesticides peut se diviser en cinq catégories : 

- pulvérisateurs (au sol ou aériens) 

- applicateurs de formulations solides 

- équipement de fumigation 

- équipement de brumisation 

- équipement de chimigation 

La pulvérisation est la méthode d’application la plus répandue. Elle représente 95 % 
des techniques utilisées (18). 

La pulvérisation au sol se réalise par l’intermédiaire d’un pulvérisateur. 

Il est constitué de 3 parties principales : le réservoir, la pompe et les buses. 
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La pompe permet d’expulser la bouillie (produit phytosanitaire et eau) sous pression, 
en gouttelettes plus ou moins fines.  

 

Il existe plusieurs types de pulvérisateurs : 

- pulvérisateurs portables (sur le dos ou à main) (figure 8) 

- pulvérisateurs portés (sur un tracteur, un transporteur, un chariot, une brouette)        
  (figure 9) 
 
- pulvérisateurs semi-portés (possédant un essieu et tracté par un engin) (figure 10) 

- automoteurs (comprenant les engins aériens) (figure 11)          

                                                                                                                                 

 
 

 

 

 

 

 

 

       
Figure 8 : Pulvérisateur                       Figure 9 : Pulvérisateur porté (19) 

                            portable (19) 
 
 

 
 

 

 

 

 
Figure 10 : Pulvérisateur semi-porté (19)                        Figure 11 : Automoteur (19) 
 
 
 
 



25 
 

Les différents types de pulvérisateurs sont : 
 
- à pression et jets projetés : Il est le plus utilisé dans les espaces verts et dans 
l’ensemble des grandes cultures. Il se compose d’une cuve, d’une pompe, d’un 
régulateur de pression et d’une rampe (largeurs variables de 6 à 40 m) où sont 
installées des buses comme système de distribution. La pression engendrée par la 
pompe va assurer la division et le transport du produit de la buse à la cible (20). 

- à pression et jet porté (figure 12) : Il s’agit d’un système à jet projeté où est ajouté 
un courant d’air à la sortie des gouttelettes. Cela permet d’augmenter la portée et la 
pénétration des gouttelettes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Pulvérisateur à jet porté (19) 

- pneumatique (figure 13) : elle se caractérise par une augmentation de la vitesse de 
l’air provoquée par un retentissement de la tuyère finale. La bouillie qui arrive au 
niveau de cette tuyère se retrouve fragmentée à cause du choc ou l’étirement du film 
liquide avec la veine d’air circulant à des vitesses pouvant atteindre les 500 km/h. 

 

 

Figure 13 : Principe de fonctionnement du pulvérisateur pneumatique (19) 
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- centrifuge (figure 14) : Ils sont peu utilisés en agriculture. Il est composé d’un 
disque tournant à grande vitesse où y est acheminé le liquide. Sous l’effet de la force 
centrifuge, la fragmentation se produit par étirement du film liquide au niveau de la 
périphérie du disque ou par choc de la nappe liquide avec la cage grillagée. 

 

 - 

 

 

 

                                 

 

 

Figure 14 : Pulvérisateur centrifuge à jet porté (19) 

 

 

Certaines de ces méthodes d’application font débats notamment l’épandage aérien. 

Même si son utilisation est interdite en France depuis l’apparition de la 3ème version 
du « Plan national santé environnement » (PNSE3) en 2015, il est encore très utilisé 
dans certaines régions du monde comme aux Etats-Unis ou en Amérique du Sud.  

Celui-ci serait responsable d’un risque de dispersion important, ce qui aurait des 
conséquences sur l’homme et l’environnement. Plus globalement, il faudrait interdire 
tout simplement les produits phytosanitaires d’après les personnes anti-pesticides. 

Les arguments avancés par ces derniers sont-ils légitimes ? 

Il est nécessaire d’étudier en détail l’intérêt de l’utilisation des pesticides ainsi que 
leurs inconvénients avant de pouvoir tirer toute conclusion. 
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VII) Avantages et inconvénients des pesticides 

A) Avantages  

 

Parmi les avantages, il y a d’abord l’importante augmentation des rendements. En 
France, la perte potentielle de la récolte de blé sans protection phytopharmaceutique 
est estimée à 45 % et se repartit comme suit :  

- 24 % à cause des maladies des cultures céréalières  

L’exemple le plus parlant est celui de la famine irlandaise (1845-1849), provoquée 
par le mildiou, une maladie causée par un parasite appelé Phytophtora infestans. Il a 
entraîné la mort de 12 % de la population et l’émigration d’un million et demi 
d’irlandais aux États-Unis (21). 

Les pesticides ont aussi permis de limiter la réapparition de la carie commune du blé, 
une maladie causée par un champignon qui s’attaque directement aux grains. Il 
présente un fort taux de propagation, ce qui explique sa recrudescence actuelle en 
agriculture biologique.  

Enfin, ils ont permis de limiter le développement d’Aspergillus, un champignon qui 
produit les aflatoxines, une mycotoxine qui se développe sur les noix, les arachides, 
les figues, les huiles végétales, le riz, le maïs et les épices. 

- 7 % à cause de la concurrence avec les mauvaises herbes 

C’est le cas du Datura, une mauvaise herbe qui se développe dans les cultures 
légumières et qui peut conduire à la présence de graines toxiques.  

- 14 % à cause des insectes nuisibles 

Ces derniers sont de plus en plus présents. En effet, il est apparu plus de 41 
nouvelles espèces entre 2000 et 2005 sur le territoire français (22). C’est le cas 
notamment du diabrotica virgifera (figure 15), et de plusieurs espèces de cochenilles 
et de thrips. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : Le diabrotica virgifera (23) 
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Au-delà du rendement, les pesticides permettent aussi de limiter les irrégularités de 
production. 

En plus de cela, les produits phytosanitaires préservent le goût et l’aspect des 
aliments. Par exemple, dans l’élaboration du vin, lorsque 10% de pourriture grise 
(provoquée par botrytis) se développe sur le raisin, cela entraîne une perte de 20% 
d’intensité colorante et d’arôme ainsi qu’une diminution du potentiel de vieillissement 
du vin (d’après l’Institut coopératif du vin). 

Enfin, comme les pesticides augmentent les rendements des cultures vivrières et 
céréalières, ils permettent de diminuer la création de nouvelles terres agricoles qui 
seraient nécessaires en compensation et ont donc indirectement un rôle de lutte 
contre la déforestation.  

Les pesticides ont donc de nombreux avantages. Mais ils présentent à coté plusieurs 
inconvénients et posent de nombreux problèmes. 

 

B) Inconvénients 

 

1) La contamination de l’environnement 

 

Certains pesticides résistent à la dégradation et sont susceptibles d’entraîner une 
bioaccumulation (24). La vitesse de disparition ou le degré de persistance d’un 
produit, dépend de plusieurs facteurs : 

 

- mécaniques (pluie, vent) ou physiques (température, rayonnements lumineux, 
tension de vapeur, solubilité dans l’eau ou les lipides, co-distillation avec l’eau, 
phénomènes d’adsorption...)  

 
- chimiques (hydrolyse, oxydation, réduction, décarboxylation, isomérisation, 
photodégradation...) 

 
- biologiques (action des micro-organismes dans le sol et réactions enzymatiques 
dans les végétaux dans le cas des produits endothérapiques...) 

 
La vitesse de dégradation des pesticides est exprimée en terme de demi-vie (DT50), 
indiquée en années, mois ou en jours. Au terme de cette période, la moitié 
seulement de la quantité initiale de pesticide reste en place, tandis que l'autre moitié 
a été éliminée sous l'effet des processus de dégradation (25). La figure 16 ci-après 
présente une comparaison du temps de demi-vie de plusieurs pesticides. 
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Figure 16 : Variabilité des demi-vies de plusieurs pesticides (26) 

 
 

a) La contamination de l’air 
 

Pour un traitement par pulvérisation, des pertes directes dans l’air peuvent avoir lieu 
pendant l’application sous forme d’aérosols liquides et en phase vapeur mais aussi 
en post application sous forme gazeuse voire particulaire. Pendant l’application, plus 
de 15-40% des quantités appliquées peuvent être perdues dans l’air (27). 

Les principaux facteurs intervenant sur cette fraction perdue sont : 

- la technologie d’application utilisée (type de buses et type de pulvérisateur) 

- les conditions météorologiques lors des applications (vitesse et direction du vent, 
pourcentage d’hygrométrie, température) 

- le type de culture (cultures pérennes ou cultures basses) (28)  

- la bouillie (formulation, adjuvants…) 

 

Les facteurs de contamination de l’air sont schématisés en figure 17. 
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Figure 17 : Les différents facteurs intervenant sur les pertes lors des pulvérisations 
de pesticides (29) 

 

b) La contamination des sols 
 

L'essentiel des produits phytosanitaires lors d’un traitement aboutissent dans les 
sols, soit directement ou soit via la pluie après évaporation dans l'air.  

Les pesticides subissent alors des phénomènes de transferts, d'immobilisation et de 
dégradation (30). 

Les phénomènes de transferts dans les sols sont provoqués par l'eau de pluie et 
changent selon la circulation de l'eau. Ces déplacements varient beaucoup selon le 
régime hydrique, la perméabilité des sols et la nature du produit.  

Le phénomène d’immobilisation est dû à l'adsorption, qui résulte de l'attraction des 
molécules de matière active en phase gazeuse ou en solution dans la phase liquide 
du sol par les surfaces des constituants minéraux et organiques du sol. L’adsorption 
d’un sol dépend de nombreux facteurs comme les caractéristiques de la molécule et 
celles du sol (composants minéraux et organiques, pH, quantité d'eau). 

La dégradation est assurée essentiellement par les organismes biologiques de la 
microflore du sol (bactéries, actinomycètes, champignons, algues, levures). Son 
action s'exerce surtout dans les premiers centimètres du sol.  

 

c) La contamination du milieu aquatique 
 

Aux États-Unis, sur la période allant de 2002 à 2011, plus de 90% des cours d’eau 
urbains et puits étaient contaminés par les pesticides (31) alors qu’ils n’étaient que 
53% pour la période 1992-2001. 
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Cette contamination de l’eau par les pesticides peut se faire par : 

- le passage à travers le sol 

- l’entraînement par les eaux de ruissellement 

- l’érosion des sols (32) 

 

Cette contamination varie en fonction de plusieurs facteurs comme : 

- les conditions météorologiques 

- le type de sol 

- la solubilité du pesticide dans l’eau 

- le type de culture pulvérisé 

- la technique d’application du pesticide  

- la distance entre site d’application et la source d’eau 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 : Processus et voie de dispersion des pesticides dans l’environnement (33) 

 

La contamination des milieux, résumée schématiquement en figure 18, n’est pas 
sans conséquences sur la faune et la flore. 

 

d) Effets sur la faune et la flore 
 

Même si la mortalité chez les différentes espèces est imputable à plusieurs raisons 
comme le réchauffement climatique, les maladies (virus, champignons, parasites, 
bactéries…), la dégradation des habitats (urbanisation, imperméabilisation des 
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sols…), il est évident qu’une partie de cette mortalité est liée à l’utilisation des 
pesticides. 

Le déclin des populations d’amphibiens (34) est lié en grande partie à l’utilisation des 
organophosphorés (35) et de l’atrazine. L’atrazine est un perturbateur endocrinien 
qui a des effets négatifs sur la reproduction de ces derniers (36). 

Concernant les reptiles, les herbicides 2,4,5-T et 2,4-D ont induit des impacts sur les 
populations de tortues en Grèce avec notamment un déclin de plus de 40% de leur 
population (37). 

Concernant les oiseaux, certaines populations sont grandement impactées par les 
pesticides. En effet, selon une étude qui a concerné 31 exploitations au Danemark, 
le déclin de 15 des 35 espèces communes d’oiseaux a été observé et s’est même 
avéré proportionnel à la quantité de pesticides utilisés (38). 

Chez les insectes, les populations d’abeilles ont diminué de 25% en Europe en 20 
ans (de 1985 à 2005). Depuis les années 1960, les quantités de ruches ont diminué 
de moitié aux États-Unis et d'un tiers en Europe. Cette diminution est liée en partie à 
l’utilisation des pesticides et notamment des néonicotinoïdes qui perturbent 
l’orientation des abeilles (figure 19) qui se retrouvent alors incapables de rejoindre 
leur ruche (39). 

 

 

 

 

 

                                     

 

Figure 19 : Abeilles agonisantes (40) 

 

Or la pollinisation par les insectes contribue à 75 % de la production mondiale de 
nourriture (41).  

Chez les populations de mammifères, les pesticides ont aussi des conséquences 
pour les chauves-souris. D’une part, les proies disponibles pour celles-ci sont 
moindres et d’autre part, en ingérant des insectes contaminés par les pesticides, les 
chauves-souris accumulent dans leurs graisses des doses de produits chimiques 
(42). 

Mais au-delà des conséquences sur l’environnement, les pesticides ont aussi des 
effets délétères pour l’homme. 
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2) Effets sur la santé humaine 

 

Il y a d’abord les effets de l’exposition aiguë. La Mutualité sociale agricole (MSA), qui 
a en charge la médecine du travail et la prévention des risques professionnels des 
salariés agricoles, estime qu’environ 100 à 200 intoxications aiguës par an en France 
sont imputables aux pesticides chez les agriculteurs et leur entourage. Les 
principaux symptômes évoqués lors d’intoxications aiguës sont cutanés (25 %), 
hépatodigestifs (23 %), neurologiques (16 %) et ophtalmologiques (10 %).  

Concernant les effets de l’exposition chronique, ils sont plus délicats à étudier. En 
effet, ils nécessitent un suivi des personnes exposées sur une très longue période. 

En population générale, l’exposition maternelle, résultant de la proximité du lieu de 
résidence des zones agricoles ou d’un usage domestique de pesticides, semble 
corrélé avec une augmentation des malformations congénitales (malformations 
cardiaques, malformations de la paroi abdominale et des membres, anomalies du 
tube neural) (43). 

En milieu professionnel, l’exposition des femmes travaillant en milieu agricole, ou à 
l’entretien des jardins, entraînerait également une augmentation des malformations 
congénitales ainsi qu’une augmentation du nombre de morts foetales (44).  

De plus, l’ensemble des données épidémiologiques disponibles aujourd’hui pointent 
l’existence d’un lien entre la survenue de la maladie de Parkinson et l’exposition 
professionnelle ou non professionnelle (exposition au domicile par proximité ou 
utilisation domestique). Il existe d’ailleurs en France une reconnaissance en maladie 
professionnelle pour les patients atteints de la maladie de Parkinson ayant été 
exposés aux pesticides en agriculture. 

Pour d’autres maladies neurodégénératives telles que la maladie d’Alzheimer et la 
sclérose latérale amyotrophique, des associations ont pu être mises en évidence 
dans certaines études, mais les données sont aujourd’hui moins nombreuses et ne 
permettent pas de conclure définitivement à un lien de causalité. 

Les pesticides semblent donc avoir des effets néfastes indéniables sur la santé. 
D’après l’Organisation mondiale de la santé, 220 000 décès par an dans le monde 
seraient imputables aux pesticides, même si 91% d’entre eux seraient causés par 
des suicides. 

Il est cependant très compliqué d’étudier les effets propres de chacun de ces 
pesticides, étant donné que plusieurs de ces pesticides sont souvent utilisés en 
même temps. Cette multitude de pesticides peut donc être à l’origine d’un effet         
« cocktail », c’est à dire que leur utilisation cumulée peut renforcer les effets nocifs 
de chaque substance ou produire des effets inattendus. 
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Figure 20 : Echantillon de fruits contaminés (45) 

 

Mais parmi ces différents pesticides, il y en a essentiellement un qui monopolise 
l’attention actuellement, il s’agit du glyphosate. 

 

 

 

 

 

 

 



35 
 

Chapitre II : Le glyphosate 

 

I) Présentation du glyphosate 

 

A) Définition 

 

Le glyphosate est une molécule chimique. Il s’agit d’un herbicide puissant, breveté, 
fabriqué et commercialisé par la multinationale américaine Monsanto, à partir de 
1974, sous la marque Roundup. 

Le glyphosate est un herbicide non sélectif car il est capable de détruire efficacement 
toutes les plantes, à la différence d’un herbicide sélectif, au spectre d’action restreint 
à une seule famille de végétaux.  

Il s’agit aussi d’un herbicide systémique (46). A la différence d’un désherbant de 
contact, qui reste à la surface des feuilles et qui est lessivable par les pluies, il 
pénètre les tissus végétaux et agit sur la durée, des feuilles jusqu’aux racines.  

Cela permet donc de se débarrasser des mauvaises herbes en un seul passage et 
sans travail du sol. 

 

B) Utilisation à travers le monde 

 

Depuis 1974, plus d’1,6 milliard de kilogrammes de glyphosate ont été appliqués aux 
États-Unis, soit 19% de l’utilisation mondiale estimée du glyphosate (8,6 milliards de 
kilogrammes). 

À l'échelle mondiale, l'utilisation du glyphosate a été multipliée par 15 environ depuis 
l'introduction des cultures dites « Roundup Ready », génétiquement modifiées, 
tolérantes au glyphosate, en 1996.  

L’utilisation du glyphosate est donc en forte augmentation. D’ailleurs, les deux tiers 
du volume total de glyphosate appliqué aux États-Unis de 1974 à 2014 l’ont été entre 
2004 et 2014. Cette part monte à 72% dans le reste du monde (47).  
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Figure 21 : Epandage de glyphosate en culture (48) 

 

 

C) Histoire du glyphosate 

 

Le glyphosate a été découvert en 1950 par Henri Martin, un chimiste suisse (49). 

Cependant, ce n’est que dans les années 1970 que son activité herbicide a été 
découverte par la société Monsanto. 

Le glyphosate fut alors breveté sous le nom commercial « Roundup ». 

Il fut d’abord commercialisé en Malaisie pour la culture de l’hévéa puis en 1974 au 
Royaume-Uni pour la culture du blé. 

En agriculture, le glyphosate a d’abord été élaboré pour le contrôle des mauvaises 
herbes des chaumes de toutes cultures. Ce n’est que plus tard que son usage a été 
étendu aux applications de pré-récoltes dans les cultures d’oléagineux et de 
céréales. 

Le brevet du glyphosate par Monsanto a expiré en 2000 et il est depuis 
commercialisé dans le monde par plus de 40 sociétés. 

L’un des problèmes du glyphosate est le fait que l’homme y serait fortement exposé, 
que ce soit de manière directe ou indirecte. 

En effet, d’après une étude réalisée en Europe sur 182 volontaires, il a été mis en 
évidence des concentrations détectables dans 44% des échantillons d'urine (50) 
avec des concentrations allant de 0,16 µg/l en moyenne en Suisse à 1,82 µg/l en 
Lettonie. 
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D) Modalités d’exposition chez l’homme 

 

L’homme peut être contaminé par le glyphosate par voie : 

- digestive (ingestion). Elle peut être directe (tentative de suicide) ou indirecte. 
L’ingestion indirecte de pesticides se produit par la consommation d’eau ou 
d’aliments contaminés par des « résidus de pesticides ». 

Par exemple, selon une étude réalisée sur l’eau du robinet et les rivières en Grande-
Bretagne, celles-ci contiennent des concentrations de glyphosate qui se sont 
révélées toxiques lors d’études en laboratoire (30 parties par million dans l’eau du 
robinet et 190 parties par million dans les rivières) (51). 

- respiratoire (inhalation) : Elle peut se faire lors de toutes les étapes de l’utilisation 
(préparation de la substance, application, nettoyage et lors de réentrée trop hâtive 
sur une parcelle traitée) pour l’applicateur si celui-ci n’a pas respecté les règles 
d’usage (port du masque, respect d’un délai de 24h pour ré-entrer sur une parcelle 
traitée par du glyphosate).  

Des vents élevés (supérieurs à 20 km/h) lors d’une pulvérisation de culture peuvent 
provoquer une contamination chez les habitants proches. 

Mais la contamination par inhalation la plus importante concerne surtout la 
pulvérisation aéroportée (interdite en France sauf exceptions) (figure 22). 

 

 

 

Figure 22 : Pulvérisation aéroportée (52) 

 

- cutanée  

- oculaire (53) 
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Le contact cutané et le contact oculaire peuvent avoir lieu chez l’utilisateur lors de la 
préparation de la substance et lors du nettoyage (toujours si celui-ci n’a pas respecté 
les bonnes pratiques d’usage comme le port de combinaison, de masque et de 
lunettes). 

Ces multiples sources d’exposition peuvent expliquer les forts taux de contamination 
en Europe. 

Aux États-Unis, les résultats sont pires puisque les échantillons d'urine présentent 
des concentrations 8 fois supérieures à celles de l'Europe (54). Une analyse, dirigée 
par Moms Across America, qui a testé le lait maternel de 10 mères a montré qu’elles 
étaient toutes positives pour le glyphosate à des concentrations allant de 76 µg/l à 
166 µg/l (76-166 ppb) (55). 

       

 

E) Données relatives à l’exposition du glyphosate de la population 
française  

 

Les français semblent peu exposés au glyphosate via l’eau et l’alimentation et ce, 
malgré les concentrations importantes retrouvées dans les urines de nombreuses 
personnes. 

En effet, la synthèse des données relative à l’exposition du glyphosate réalisée par 
l’Anses, en 2019, révèle que 3 prélèvements sur 7596 effectués sur l’eau destinée à 
la consommation humaine ont montré des dépassements des concentrations 
maximales en résidus de pesticides (dont le seuil est fixé à 0,1 µg/L). Cette valeur 
représente une norme de qualité de l’eau et non de risque sanitaire.  

La valeur sanitaire maximale (Vmax), établie pour définir le seuil au-delà duquel l’eau 
ne peut plus être utilisée pour les usages alimentaires est fixée pour le glyphosate à 
900 µg/L, soit 9 000 fois supérieure à la norme de qualité de l’eau. 

Concernant l’alimentation, l’Etude de l’Alimentation Totale Infantile réalisée par 
l’Anses en 2016 révèle que l’exposition de la population française via l’alimentation 
est inférieure à 1 % de la dose journalière admissible. 

Pourtant, comme évoqué précédemment, les concentrations de glyphosate 
retrouvées dans les urines sont courantes si l’on se réfère à 2 études 
épidémiologiques : l’une portant sur une cohorte des femmes enceintes utilisatrices 
d’herbicides (étude nommée « Perturbateurs Endocriniens : Étude Longitudinale sur 
les Anomalies de la Grossesse, l’Infertilité et l’Enfance » ou « PELAGIE » réalisée 
par l’ Institut national de la santé et de la recherche médicale sur la période 2002-
2006) et l’autre sur des femmes enceintes (nommée « Etude Longitudinale Française 
depuis l'Enfance » ou « ELFE » réalisée par Santé publique France en 2011). 
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Le glyphosate a été retrouvé dans 43 % des échantillons urinaires collectés chez les 
femmes de l’étude PELAGIE avec des concentrations allant de 0.07 à 0.76 µg/L 
alors que l’acide aminométhylphosphonique (AMPA), produit de dégradation du 
glyphosate dans l’organisme, a été retrouvé dans 36 % des échantillons urinaires 
avec des concentrations allant de 0,06 µg/L à 1,22 µg/L.  

Le glyphosate a été retrouvé bien moins souvent dans les échantillons de l’étude 
ELFE (0,3% des échantillons), ce qui parait logique puisque les personnes étudiées 
n’ont pas été exposées directement à cet herbicide. 

Au vu des concentrations retrouvées chez l’homme, il semble nécessaire d’étudier le 
devenir de cette substance dans l'organisme. 

 

 

F) Toxicocinétique du glyphosate 

 

Il existe peu de données sur la cinétique du glyphosate chez l'homme. Les études de 
toxicité sont généralement menées sur des animaux de laboratoires (les études qui 
suivent sont réalisées chez le rat). L'interprétation des conséquences d'une 
exposition ne peut donc être faite qu'en prenant en compte les différences inter-
espèces (56).  

 

1) Absorption 

 

Une première étude consistait à administrer une dose unique de glyphosate par voie 
per os à 10 mg/kg. Les résultats ont montré un taux d’absorption par voie orale de 30 
à 36%. 

Une seconde était basée sur le même principe, mais avec des doses beaucoup plus 
importantes (1000 mg/kg). Le taux d’absorption était cette fois-ci compris entre 19 à 
23% (57). 

 

2) Distribution 

 

L’administration d’une dose orale unique de glyphosate radio-marqué montre que 
celui-ci est faiblement absorbé par l’organisme, bien que l’isotope soit largement 
distribué dans les tissus. Il n’y a cependant pas d’accumulation : au-delà de 7 jours, il 
reste moins de 1% de la radioactivité administrée dans l’organisme. Celle-ci se situe 
essentiellement dans les os, les reins et le foie (58). 
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3) Métabolisme 

 

Du glyphosate seul a été administré par voie orale et par voie intraveineuse. Des 
échantillons de sang sont prélevés à intervalles réguliers. Par la chromatographie en 
phase liquide à haute performance (méthode HPLC), la concentration plasmatique 
du glyphosate ainsi que celle de son métabolite, l’acide aminométhylphosphonique 
(AMPA) sont déterminées. Les résultats montrent que ce métabolite représente 
6,49% des concentrations plasmatiques de la molécule de base. Le glyphosate est 
donc peu métabolisé chez le rat (59). 

 

4) Élimination 

 

L’étude de l’élimination du glyphosate permet de mettre en évidence que celle-ci est 
rapide et que le glyphosate reste sous forme inchangée. Il s’élimine environ aux 3/4 
via les fèces et 1/4 via les urines. 

Pour démontrer cela, des chercheurs ont administré du glyphosate radio-marqué à 
des rats mâles.  

L’urine et les matières fécales ont été prélevées à des intervalles réguliers, pour 
analyser leur activité. De plus, à chaque intervalle, des rats ont été tués pour 
déterminer la distribution tissulaire du marqueur radioactif.  

La radioactivité urinaire représente la quantité de glyphosate absorbé, alors que la 
radioactivité fécale correspond au glyphosate non absorbé par le tractus gastro-
intestinal (60). 

La pharmacocinétique d’un xénobiotique comme le glyphosate dans l’organisme peut 
être synthétisée comme suit (figure 23). 

                     

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23 : Récapitulation de la pharmacocinétique du glyphosate (61) 

 



 

G) Mécanisme d’action du glyphosat

 

Le glyphosate est d’abord absorbé par la plante via les feuilles. Il va inhiber la voie 
du shikimate. Pour cela, i
synthase (EPSPS) (62) et bloque son activité. Or cet enzyme, situé dans les 
chloroplastes, catalyse la réaction du shikimate
phosphoénol pyruvate pour former le 5
L’ESP est un précurseur des acides aminés aromatiques : la phenylalanine, la 
tyrosine et le tryptophane. Cela entraîne donc, en définitive, un déficit en acides 
aminés aromatiques. Or ces acides aminés participent à la synthèse d
de beaucoup de métabolites secondaires comme les molécules hormonales d'intérêt 
sur le développement de la 
naphthoquinones. Ce déficit 
nutritionnelle. La présence constante du site actif de l’enzyme EPSPS chez les 
végétaux supérieurs permet au glyphosate d’exercer son activité sur une large 
panoplie de mauvaises herbes. 
en figure 24. 

 

 

 

 

 

 

Figure 24 : 

De part son efficacité, le glyphosate est retrouvé dans 
phytosanitaires à travers le monde.

 

II) Le Roundup et autres 
    glyphosate 
 
                                          

Parmi la large gamme de formulations herbicides différentes à base de glyphosate 
homologuée en Europe, il existe des formulations solides (granulés dispersibles dans 
l’eau) et des formulations liquides (solutions aqueuses ou concentrés solubles 
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Mécanisme d’action du glyphosate 

Le glyphosate est d’abord absorbé par la plante via les feuilles. Il va inhiber la voie 
Pour cela, il se lie à l’enzyme énolpyruvylshikimate

synthase (EPSPS) (62) et bloque son activité. Or cet enzyme, situé dans les 
chloroplastes, catalyse la réaction du shikimate-3-phosphate (S3P) avec le 
phosphoénol pyruvate pour former le 5-énolpyruvyl-shikimate-3-phosphate (ESP). 
L’ESP est un précurseur des acides aminés aromatiques : la phenylalanine, la 
tyrosine et le tryptophane. Cela entraîne donc, en définitive, un déficit en acides 
aminés aromatiques. Or ces acides aminés participent à la synthèse d
de beaucoup de métabolites secondaires comme les molécules hormonales d'intérêt 
sur le développement de la plante tels que les folates, l'ub
naphthoquinones. Ce déficit aboutit à terme à la mort de la plante par carence 

La présence constante du site actif de l’enzyme EPSPS chez les 
végétaux supérieurs permet au glyphosate d’exercer son activité sur une large 
panoplie de mauvaises herbes. Le mécanisme d’action du glyphosate

 

Figure 24 : Le mécanisme d’action du glyphosate (63)

 

De part son efficacité, le glyphosate est retrouvé dans des centaines de produits 
phytosanitaires à travers le monde. 

II) Le Roundup et autres substances commerciales à base de

Parmi la large gamme de formulations herbicides différentes à base de glyphosate 
homologuée en Europe, il existe des formulations solides (granulés dispersibles dans 
l’eau) et des formulations liquides (solutions aqueuses ou concentrés solubles 

Le glyphosate est d’abord absorbé par la plante via les feuilles. Il va inhiber la voie 
l se lie à l’enzyme énolpyruvylshikimate-3-phosphate 

synthase (EPSPS) (62) et bloque son activité. Or cet enzyme, situé dans les 
phosphate (S3P) avec le 

phosphate (ESP). 
L’ESP est un précurseur des acides aminés aromatiques : la phenylalanine, la 
tyrosine et le tryptophane. Cela entraîne donc, en définitive, un déficit en acides 
aminés aromatiques. Or ces acides aminés participent à la synthèse des vitamines et 
de beaucoup de métabolites secondaires comme les molécules hormonales d'intérêt 

s que les folates, l'ubiquinone et des 
aboutit à terme à la mort de la plante par carence 

La présence constante du site actif de l’enzyme EPSPS chez les 
végétaux supérieurs permet au glyphosate d’exercer son activité sur une large 
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Parmi la large gamme de formulations herbicides différentes à base de glyphosate 
homologuée en Europe, il existe des formulations solides (granulés dispersibles dans 
l’eau) et des formulations liquides (solutions aqueuses ou concentrés solubles 
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contenant des sels d’isopropylamine (IPA), d’ammonium (NH4), de potassium (K) et 
de diméthyl ammonium). Ces sels permettent d’augmenter la solubilité dans l’eau. 

En effet, l’un des inconvénients du glyphosate est sa faible solubilité dans l’eau. En 
fait, le glyphosate utilisé seul n’aurait quasiment aucune efficacité sur les végétaux. 

Parmi la multitude de préparations à base de glyphosate disponible sur le marché, la 
plus connue d’entre elles est le Roundup (figure 25). 

 

 

 

 

 

 

 

         Figure 25 : Bidon de Roundup (64) 

      

Même si sa composition exacte n’est pas connue, le Roundup contient plusieurs 
agents tensioactifs dont le principal est le polyoxyéthylène amine (POEA). Comme 
expliqué dans le chapitre « Formulation des pesticides », son but est d’améliorer la 
mouillabilité de la surface des plantes hydrophobes pour une couverture maximale, 
d’aider à la pénétration au travers de la surface de la plante et enfin, d’augmenter la 
phytotoxicité du glyphosate qu’il accompagne et renforce.   

 

La toxicité présumée du Roundup ne serait pas due essentiellement au glyphosate 
mais bien à l’action conjointe du glyphosate et de ses co-formulants. 

 

III) Toxicité comparée du glyphosate et du Roundup chez le 
crapaud 

 

Il est très compliqué d’étudier la toxicité du glyphosate seul. En effet, les études à 
grandes échelles se basent sur l’exposition des agriculteurs aux pesticides. Or, ils ne 
sont jamais exposés à la substance active seule mais à une préparation 
commerciale, contenant la substance active ainsi que plusieurs co-formulants 
(comme expliqué précédemment). Il n’existe donc aucune donnée à l’heure actuelle 
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relative à l’exposition du glyphosate seul chez l’homme. En revanche, il en existe sur 
les animaux. 

Une étude a été réalisée sur des têtards du crapaud boréal (anaxyrus boreas) à San 
Jose en mars 2015 pour analyser les différences de toxicité entre le glyphosate seul, 
et le glyphosate associé à un ou plusieurs tensioactifs. 

Dans cette étude, 3 groupes de têtards ont été utilisés.  

Le premier groupe a été exposé à du glyphosate sous forme d’isopropylamine 
(glyphosate IPA). Ce glyphosate, commercialisé par Monsanto, est composé de 
53,8% de glyphosate et de 46,2% d’eau. 

Le deuxième groupe a été exposé à du glyphosate IPA mélangé à un tensioactif 
composé de pétrole à base de paraffine et d’émulsifiants non ioniques permettant 
d’améliorer les caractéristiques de mouillage (tensioactif Agri-Dex). 

Le troisième groupe a été exposé à du glyphosate IPA mélangé avec un tensioactif 
concurrent composé d’huile végétale modifiée permettant ainsi d’augmenter la 
capacité du pesticide à pénétrer dans la cuticule de la plante et d’augmenter la 
surface de pulvérisation du pesticide. Les résultats sont présentés en figure 26. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 26 : Comparaison de la toxicité de 3 herbicides à base de 
glyphosate après 24h et 48h de traitement (65) 

 
 

Après 48 heures de traitement, il n’y a pas eu de mortalité en ce qui concerne le 
groupe témoin, contrairement aux autres. 
Des 3 traitements, le glyphosate IPA seul était le moins toxique (concentration létale 
50 ou CL 50 : 8279 mg/L après 24h et 6392 mg/L après 48h). Le second étant le 
mélange composé de glyphosate IPA et d’Agri-Dex (CL 50 : 5092 mg/L après 24h et 
4254 mg/L après 48h). Enfin le glyphosate associé à un surfactant concurrent 
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apparaît comme le plus toxique (CL 50 : 853 mg/L après 24h et 711 mg/L après 
48h). Les résultats sont détaillés en figure 27. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27 : Comparaison de la CL 50 de 3 herbicides à base de glyphosate après 
24h et 48h d’exposition (65) 

 

Cette étude montre que le mélange composé de glyphosate IPA et d’Agri-Dex est 
environ 40% plus toxiques que le principe actif seul et que le glyphosate associé à 
un surfactant concurrent est environ 10 fois plus toxique que le principe actif seul 
(66). La toxicité de ce dernier s’explique très probablement par une augmentation de 
la pénétration plus importante du glyphosate par le surfactant. La toxicité du 
pesticide est donc provoquée par l’action synergique du glyphosate avec les 
surfactants et non par le glyphosate seul. Le Roundup pourrait donc être beaucoup 
plus toxique que les études sur le glyphosate le laisse suggérer. 

 

IV) Toxicité du Roundup sur l’homme 
 
Les pathologies qui découlent d’une exposition au Roundup peuvent se diviser en 2 
groupes : les pathologies non cancéreuses et les pathologies cancéreuses. 

 

A) Pathologies non cancéreuses 

 

1) Toxicité aiguë 

 

Les intoxications aiguës chez l’homme sont rares. Il s’agit le plus souvent de 
tentatives de suicide. Dans une étude de 80 cas d’ingestion intentionnelle, les 
principaux symptômes observés sont la dysphagie, l’érosion du tractus gastro-
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intestinal et l’hémorragie gastro-intestinale. Au niveau biologique, le signe le plus 
couramment observé est une leucocytose. 

Il a été aussi observé chez les personnes ayant absorbé une dose supérieure à 200 
ml, une détresse respiratoire, des œdèmes pulmonaires, une radiographie 
pulmonaire anormale, une hypokaliémie et une insuffisance rénale nécessitant une 
hémodialyse. 

Parmi ces 80 ingestions, 7 ont entraîné la mort (67). 

L’exposition cutanée aux préparations à base de glyphosate peut provoquer dans de 
rares cas des irritations de la peau et des yeux (68). 

En cas d’inhalation, les préparations à base de glyphosate peuvent provoquer une 
irritation de la gorge et des picotements. 

 

2) Toxicité chronique et subchronique 

 

Le glyphosate perturbe l’activité des enzymes du foie : les aspartates 
aminotransférases (ASAT) et les alanines aminotransférases (ALAT). Il élève 
l’activité du glutathion peroxydase et perturbe la phosphorylation oxydative 
mitochondriale provoquant ainsi un endommagement des cellules hépatiques et de 
l’ADN. Cette substance active, tout comme ses formulations commerciales, ont 
d’autres effets au niveau des mitochondries tel que l’interaction sur le site de liaison 
de la succinate déshydrogénase, des perturbations au niveau de la chaîne 
respiratoire ou encore l’élévation de la perméabilité membranaire des mitochondries 
aux protons et aux ions calciques. Ces effets peuvent être à l’origine du stress 
oxydatif, ainsi que de l’affaiblissement de l'activité respiratoire (69).  

Des lésions des glandes salivaires marquées par des altérations cytoplasmiques et 
des hypertrophies des cellules acineuses ont été mises en évidence sur deux 
souches de rats et une souche de souris.  

 

3) Fertilité et reproduction 

 

Une étude a été menée sur des lapins pour étudier les effets du Roundup sur la 
fertilité. 

Les animaux ont été traités avec le produit à des doses d’1/10ème et d’1/100ème de 
la dose létale médiane ou DL50 (qui indique la dose de substance causant la mort de 
50 % d'une population animale donnée dans des conditions d'expérimentation 
spécifiques) soit 380 et 38 mg/kg. Après 6 semaines d’expérience, 7 paramètres de 
fertilité ont été mesurés chaque semaine pendant toute la durée de l’expérience. En 
plus d’avoir une incidence sur le poids global des lapins, le Roundup a eu une 
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influence négative sur les 7 paramètres de qualité de sperme observés. Parmi ces 7 
paramètres, 4 ont été irréversibles et ne sont pas revenus à la norme après une 
période de récupération de 6 semaines suivant l’expérimentation. Les 4 paramètres 
concernés sont le volume de sperme, la concentration de sperme, l’activité des 
spermatozoïdes et le pourcentage de spermatozoïdes anormaux (70). 

Une autre étude, réalisée en 2015 chez l’homme cette fois-ci, a concerné l’analyse 
du sperme de 66 hommes en bonne santé conformément aux directives de 
l’Organisation mondiale de la santé. L'intégrité mitochondriale a été évaluée par 
coloration mitochondriale à l'aide d'un colorant spécifique, qui est exclusivement 
incorporé dans les mitochondries fonctionnellement actives. Une quantité de 1 mg/l 
de Roundup s'est avérée exercer un effet néfaste sur la motilité progressive du 
sperme (p <0,05), tandis que l'incorporation relative du colorant mitochondrial dans 
les mitochondries de la région médiane des spermatozoïdes traités au Roundup était 
significativement réduite par rapport aux témoins relatifs à la première heure 
d'incubation, ce qui indique un dysfonctionnement des mitochondries par le 
Roundup. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 28 : Evolution du pourcentage (%) de motilité progressive entre les 
échantillons de sperme non traités et ceux traités avec le Roundup (71) 

 
 

Comme présenté en figure 28 ci-dessus, après 1 heure d'exposition au Roundup, 
une réduction d'environ 11,16% de la motilité a été observée par rapport aux cellules 
témoins, alors qu'après 3 heures d'incubation, une diminution d'environ 6,33% a été 

observée par rapport aux témoins (11,16% contre 6,33%, p<0,05 %).  
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Figure 29 : Représentation de la coloration mitochondriale dans les 

                spermatozoïdes humains exposés au Roundup (72) 

 
 

L'exposition d'échantillons de sperme au Roundup pendant 1 heure a entraîné une 
réduction de l'incorporation du colorant mitochondrial (CMX) dans les mitochondries 
par rapport aux témoins (représenté par les flèches blanches sur la figure 29), ce qui 
indique que le Roundup a provoqué une altération de la mitochondrie du corps du 
spermatozoïde humain (73). 

 

4) Effets endocriniens 

 

Plusieurs études affirment que le Roundup est un perturbateur endocrinien et agit en 
interférant dans le développement du système reproducteur (74). En effet, il a été 
observé une activité du glyphosate sur l’aromatase, une enzyme responsable de la 
transformation des androgènes en œstrogènes. 

 

Au-delà de son rôle de transformation, l'aromatase est également considérée comme 
un facteur limitant impliqué dans la synthèse des estrogènes de laquelle découle de 
nombreuses fonctions physiologiques telles que la gamétogénèse féminine et 
masculine, la reproduction, la différenciation sexuelle ou encore la croissance 
osseuse. Les effets du glyphosate et de ses formulations sur son activité pourraient 
ainsi potentiellement avoir de nombreux impacts sur la différenciation sexuelle et 
cellulaire, le métabolisme osseux et hépatique, la reproduction, la grossesse, le 
développement, le comportement, ou l'apparition de maladies hormono-dépendantes 
comme le cancer du sein ou de la prostate. 

 

De plus, il a été montré que le Roundup perturbait l'expression post-transcriptionnelle 
de la protéine régulatrice de la stéroïdogénèse (StAR) sur des cellules testiculaires 
de Leydig chez la souris. La réduction de la stéroïdogénèse a atteint 94 %, 
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majoritairement par l'inhibition de l'expression de la protéine StAR, ce qui a perturbé 
la production de progestérone sur les cellules de souris. Le mode d’action du 
Roundup sur la stéroïdogenèse est détaillé en figure 30. 

 

Figure 30 : Représentation schématique du Roundup sur la stéroïdogenèse de la 
glande surrénale dans des conditions in vivo (75) 

 

5) Teratogenicité 

 
Une étude a été réalisée sur des rats Wistar dans le but d'évaluer la tératogénicité du 
glyphosate. Les mères ont été traitées par voie orale avec de l’eau ou avec 500, 750 
ou 1000 mg/kg de glyphosate du jour 6 au jour 15 de grossesse. Les césariennes ont 
été pratiquées le 21e jour de la grossesse et le nombre de corps jaunes, de sites 
d'implantation, de fœtus vivants et morts et de résorptions a été enregistré. Le poids 
et le sexe des fœtus ont été déterminés et les fœtus ont été examinés pour 
rechercher des malformations externes et des altérations du squelette.  

Les résultats ont montré un taux de mortalité de 50% chez les mères traitées avec    
1 000 mg/kg de glyphosate. Des altérations du squelette ont été observées chez 
15,4% des fœtus des groupes témoins, 33,1% des mères traitées avec 500 mg/kg, 
42% des mères traitées avec 750 mg/kg et 57,3% des mères traitées avec 1 000 
mg/kg de glyphosate (76). 

Une autre étude sur des embryons de Xenopus laevis incubés avec des dilutions au 
1/5 000 d'un herbicide à base de glyphosate disponible dans le commerce a été 
réalisée. Les embryons traités étaient hautement anormaux, avec des altérations 
marquées du développement céphalique et de la crête neurale et un 
raccourcissement de l'axe antéro-postérieur (AP). 
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De plus, les herbicides à base de glyphosate ont eu des effets similaires sur les 
embryons de poulet, montrant une perte progressive des rhombomères, une 
réduction des vésicules optiques et une microcéphalie. 

Une analyse du gène rapporteur a révélé que le traitement par les herbicides à base 
de glyphosate (GBH) augmentait l'activité de l'acide rétinoïque endogène (PR) chez 
les embryons de Xenopus (77) et que le co-traitement par un antagoniste de la PR 
empêchait les effets tératogènes des GBH. 

Les phénotypes modifiés à cause des GBH sont donc principalement une 
conséquence de l’augmentation de l’activité rétinoïde endogène. Ceci provoque alors 
la diminution de la signalisation de la protéine Sonic Hedgehog (Shh), l'inhibition de 
l'expression du gène otx2 et du facteur de transcription sox 9, qui sont eux-mêmes 
responsables de l’apparition de cyclopies, de microcéphalies, d’atteintes de la crête 
neurale céphaliques et de malformations cranio-faciales, comme le résume la figure 
31 ci-après. 

 

Figure 31 : Schéma des effets des herbicides à base de glyphosate en fonction de la 
                    modification de la signalisation de l'acide rétinoïque (78) 

 
B) Pathologies cancéreuses  

 

L’Agricultural health study (AHS) est une étude épidémiologique prospective 
commencée au début des années 1990 aux USA (plus précisément en Caroline du 
Nord et en Iowa) et qui s’est étalée sur une période de 20 ans. Cette étude était 
constituée de 57 310 agriculteurs et épandeurs de pesticides dont du glyphosate 
ainsi que 32 347 conjoints. Les résultats sont détaillés en figure 32. 

Parmi les 54 251 épandeurs, 44 932 (82,8%) ont utilisé du glyphosate. 

Durant le suivi de cette étude, 5779 nouveaux cas de cancer ont été observés. 

Parmi les applicateurs, le nombre de décès de tous les cancers combinés était 
significativement plus faible que prévu. En effet, le ratio standardisé de mortalité 
(RSM) qui est le rapport du nombre de cas observés sur le nombre de cas attendus 
était de 0,61 avec un intervalle de confiance (IC) à 95% compris entre 0,58 et 0,64 
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alors que pour la population générale, le RSM était de 0.75 (IC 95%: 0,59, 0,93, 72 
décès). 

C’est notamment le cas pour les cancers situés au niveau du système digestif, des 
poumons, de la prostate, de la vessie et du cerveau alors que les taux de cancers 
des yeux, des ovaires et de la thyroïde n'étaient, eux, pas significativement plus 
élevés chez les applicateurs.  

Les conjoints ont également présenté un taux significativement plus faible pour le 
cancer en général par rapport à la population générale (RSM pour tous les cancers = 
0,65, IC à 95%: 0,60, 0,70) notamment pour les cancers du système digestif et des 
organes génitaux féminins. Les taux de décès par cancer du poumon, du sein et de 
l'ovaire étaient également significativement plus bas que prévus. 

Les taux de leucémie et de lymphome non hodgkinien étaient en revanche plus 
élevés que la normale, mais pas de manière significative.  

 

 



 

Figure 32 : Comparaison de la mortalité pour cause de cancer chez les applicateurs

 
Il ne semble pas y avoir d'association entre l'exposition au glyphosate et l'incidence 
totale du cancer, sauf dans le cas du myélome multiple, même
est basée sur un faible nombre
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de la mortalité pour cause de cancer chez les applicateurs

de pesticides et leur épouse (79) 
 

Il ne semble pas y avoir d'association entre l'exposition au glyphosate et l'incidence 
totale du cancer, sauf dans le cas du myélome multiple, même si cette observation 

sur un faible nombre de cas.  

de la mortalité pour cause de cancer chez les applicateurs 

Il ne semble pas y avoir d'association entre l'exposition au glyphosate et l'incidence 
si cette observation 
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Les pathologies en lien avec le glyphosate sont résumées ci-dessous. 

 

Toxicité aiguë 

 

- dysphagie, érosion et hémorragies du 

   tractus gastro-intestinal. 

- si ingestion >200ml, détresse 

   respiratoire, œdème pulmonaire, 

   insuffisance rénale nécessitant une 

   hémodialyse 

Toxicité chronique : organes cibles 

 

- foie (augmentation du poids de 

   l’organe, signes biochimiques et 

   histologiques) 

- glandes salivaires (augmentation du 

  poids de l’organe, signes histologique) 

Toxicité pour la reproduction et effets sur 
le développement 

 

- diminution du nombre de fœtus viables 

- réduction du poids des fœtus 

- retard d’ossification 

- incidence augmentée des anomalies 

  squelettiques et viscérales 

Effets endocriniens et métaboliques 

- diminution synthèse œstrogènes et  

  progestérone 

Carcinogénicité - myélome multiple 

 

Figure 33 : Tableau récapitulatif des pathologies provoquées par le Roundup 

 

Les pathologies en lien avec le glyphosate semblent se confirmer lorsqu’on recense 
les cas apparaissant dans les zones fortement exposées au glyphosate. D’autres 
pathologies plus inattendues sont aussi observées. 
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C) Recensement des problèmes de santé à travers le monde dans 
les zones fortement exposées au glyphosate 

 

L'Argentine, qui est l’un des plus grands consommateurs de glyphosate au monde, 
avec un usage 30 fois plus élevé qu’en France (et avec notamment l’utilisation de la 
dissémination par voie aéroportée), a observé une incidence accrue de plusieurs 
pathologies notamment les anomalies congénitales, la stérilité, les avortements 
spontanés, les mort-nés, les cancers, le handicap mental, le syndrome de Down, les 
troubles immunitaires et endocriniens, ainsi que les effets aigus tels que des 
convulsions accrues chez les patients épileptiques (80) lors de fumigations, les 
problèmes respiratoires et dermatologiques (81) comme la dermatose représentée 
sur la figure 34. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 34 : Dermatose (82) 

 

Dans les villes traitées au glyphosate, on constate une augmentation de 2 à 5 fois le 
nombre de malformations congénitales incluant les anomalies du tube neural. 

Par exemple, les données recueillies au cours d'une période de 6 mois à l'hôpital 
Maternidad Provincial de Córdoba ont montré que, sur 36 anomalies congénitales 
répertoriées sur 2140 naissances (1,68%), 22 provenaient de mères vivant dans des 
villes pulvérisées, ce qui représente 61% de toutes les anomalies congénitales.  

De plus, il a été enregistré dans les villes traitées aux substances commerciales 
contenant du glyphosate jusqu'à 23% de femmes victimes de fausse couche (83). 

Dans ces villes pulvérisées, 30% des décès sont dus à des cancers, tant chez 
l'adulte que chez l'enfant. La ville d’Hernando a connu une augmentation de 258% 
du nombre de cas entre 2001 et 2012. 

Au Sri Lanka, une maladie rénale chronique d'étiologie inconnue a touché la 
population agricole ces dernières années. Une étude publiée en 2014 a lié les 
herbicides à base de glyphosate à l'épidémie. Il semble que l'eau dans les régions 
agricoles entraîne une toxicité au niveau des reins via l'activité de chélation des 
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métaux lourds par le glyphosate, et soit responsable de 400 000 cas de la maladie et 
de 20 000 décès (84). 

Au Danemark, des maladies digestives ont frappé en 1996 un élevage de porcs et 
ont provoqué jusqu’à 30% de décès chez les porcelets nouveaux-nés alors qu’ils 
étaient nourris au soja génétiquement modifié, contenant de fortes quantités de 
glyphosate. Les diarrhées chroniques se sont arrêtées lorsque les produits 
génétiquement modifiés et donc le glyphosate ont été retirés de leur alimentation.  

Il semble donc bien y avoir une corrélation entre exposition au glyphosate et risque 
pour la santé humaine. Malgré tout, les avis parmi les agences qui ont évalué le 
glyphosate diffèrent. Par exemple, l’EFSA estime que le glyphosate n’est pas 
cancérigène alors que le CIRC estime que le glyphosate est un cancérigène 
probable. 

 

V) Pourquoi les avis sur la toxicité du glyphosate divergent 

 

Les avis divergent entre les agences sur la toxicité du glyphosate pour plusieurs 
raisons.  

Premièrement, il y a une différence de substance étudiée selon les régions. Certains 
ont porté l’étude sur la substance active pure comme l’EFSA alors que d’autres 
comme le CIRC ont évalué la formulation commerciale en plus du glyphosate seul. 

Deuxièmement, le choix d’inclusion diffère selon les études. Par exemple, le CIRC a 
inclus toutes les études comprenant des espèces non mammifères alors que la 
plupart des agences se sont limitées aux études de mammifères en suivant les 
lignes directrices de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE). 

En revanche, les agences nationales et européennes ont utilisé les études non 
publiées (y compris financées par l’industrie) dans l’évaluation des risques alors que 
le CIRC s’est restreint aux données publiées dans la littérature scientifique ouverte.  

Troisièmement, il peut aussi exister des divergences d’interprétation des analyses 
statistiques utilisées pour évaluer les données. Le CIRC a par exemple établi une 
corrélation entre l’utilisation de Roundup et l’augmentation du risque de cancer dans 
2 études de souris considérées comme non significative par l’EFSA.  

Quatrièmement, il peut y avoir des différences en terme d’évaluations entre les 
agences. Le risque et le danger sont totalement différents. Un danger est un 
dommage d’un agent physique, chimique ou biologique (un lion en cage ou la foudre 
par exemple). Un risque est une probabilité de survenue ou de réalisation d’un 
danger suite à une exposition (schématisé en figure 35). Le risque serait d’ouvrir la 
cage du lion ou de s’abriter sous un arbre pendant l’orage. 
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Figure 35 : Relation danger-risque (85) 

 

Concernant la toxicité liée au glyphosate, les évaluations des agences varient. Le 
CIRC effectue une évaluation du danger de cancérogénicité alors que l’EFSA par 
exemple réalise une analyse de risque (86). 

Cinquièmement, il existe un lobbying très important autour du glyphosate. Il a été 
prouvé que Monsanto a pratiqué le "Ghostwriting", une technique de fraude 
scientifique qui consiste à écrire un article et à le faire endosser, moyennant finance, 
par un scientifique renommé qui prétend en être l'auteur (87). De même, parmi les 
agences, il existe un manque de transparence. Par exemple, il n’est pas simple 
d’accéder à la liste des experts, qui sont nommés par les États membres rapporteurs 
dans le cas de l’évaluation initiale, ni à leur déclaration d’intérêt. 

La toxicité du glyphosate est donc un sujet complexe à appréhender. Mais même si 
celle-ci n’est pas précisément connue, la réglementation concernant son utilisation 
en France est très stricte et très encadrée. 
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Chapitre III : Le cadre réglementaire des    
            utilisateurs en France 

 
 
Selon l’arrêté « utilisation » du 12 septembre 2006, tout utilisateur de produits 
phytosanitaires dans un cadre professionnel doit disposer d’un certificat qui attestera 
de sa compétence, c’est le Certiphyto. 

 

I) Certiphyto : la formation de l’utilisateur de glyphosate 

 

Le certificat professionnel individuel Certiphyto est obligatoire pour répandre des 
produits herbicides.  

Depuis la mise en application du décret n° 2016-1125 du 11 août 2016, il est valable 
5 ans et s'obtient au terme d’une formation dont la durée, le contenu, et les modalités 
de réussite dépendent du certificat.  

Le nouveau dispositif définit 5 catégories de Certiphyto selon les types d’activités et 
de fonctions. 

Le contenu de la formation s’organise selon 3 thèmes : 

- réglementation et sécurité environnementale 
- santé, sécurité applicateurs espace ouvert au public 
- réduction de l’usage, méthodes alternatives 

 Les modes d’obtention sont synthétisés en figure 36. 

 

 

 

 

                   

 

         

Figure 36 : Synthèse des modes d’obtention du Certiphyto V2 (88) 
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Cette formation doit être suivie dans les 3 ans précédents la date de renouvellement 
du certificat. 

Le certificat Certiphyto concerne tous les usages professionnels de produits 
phytosanitaires, qu’ils soient agricoles, forestiers ou non agricoles. Il doit 
obligatoirement être présenté pour l’achat d’herbicides à usage professionnel (89).  

 

II) Les règles à respecter pour l’usage du glyphosate 

 

Les utilisateurs doivent tenir pendant une durée d’au moins 3 ans un registre des 
phytosanitaires qu’ils utilisent contenant le nom du produit, le moment de l’utilisation, 
la dose utilisée, la zone où le produit phytosanitaire a été utilisé (obligatoire depuis le 
14 juin 2011 d’après le règlement CE n°1107/2009 pour les zones non agricoles). 

Il y a plusieurs règles à respecter lors de la pulvérisation de glyphosate. Celles-ci 
sont définies dans l’arrêté du 12 septembre 2006 (90) et concernent l’interdiction de 
pulvériser dans certaines situations. C’est le cas si le vent à un degré d’intensité 
supérieur à 3 sur l’échelle de Beaufort (supérieur à 19km/h). Le but étant d’éviter 
l’entraînement des produits hors de la zone traitée. Par ailleurs, il est interdit de 
traiter en cas de températures extrêmes (moins de 5 degrés ou plus de 25 degrés) et 
en cas d’humidité extrême (moins de 60% ou plus de 95%). 

De même, cet arrêté précise qu’il est interdit de traiter avec du glyphosate à moins 
de 5 mètres des cours d’eau pour des doses inférieures à 1900 grammes de 
substance active par hectare (g sa/ha) et 20 mètres pour des doses supérieures à 
1900 g sa/ha.  

Cet arrêté précise également qu’il y a un délai minimum avant de permettre à 
quelqu’un de pénétrer sur une zone traitée. Ce délai est de 24 heures pour le 
glyphosate.  

Selon l’arrêté du 27 juin 2011, les zones à traiter doivent être délimitées et équipées 
d’un balisage (figure 37) interdisant l’accès à la zone (hormis pour les personnes 
chargées de l’application). Il doit être mis en place au moins 24 heures avant 
l’application. Ce balisage ainsi que l’affichage mentionnant la date, le produit utilisé 
et la durée de rentrée doivent être laissés en place jusqu’à la fin de l’interdiction 
d’accès (91). 
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Figure 37 : Panneau de balisage interdisant 
l’accès à une zone traitée (92) 

 
 
L‘article L253-7-1 du Code Rural renforce l’arrêté du 27 juin 2011 :  il interdit 
l’utilisation de glyphosate et de tout autre produit phytosanitaire dans les zones 
fréquentées par les enfants (établissements scolaires, crèches, centres de loisirs…) 
et à proximité des bâtiments d’accueil de personnes vulnérables (hôpitaux, maisons 
de retraite) (93). Cependant, si une dérogation est obtenue, il doit être mis en place 
des mesures de protection adaptées telles que des haies ou un épandage à des 
dates et horaires particuliers, lors de l’absence de ces personnes par exemple (94). 

L’arrêté du 25 février 1975 et du 5 juillet 1985 interdit la pulvérisation lors de la 
floraison, le but étant de protéger les abeilles et autres insectes pollinisateurs. Il doit 
y avoir un délai d’au moins 15 jours entre la pulvérisation et la floraison. De même, il 
vaut mieux traiter de préférence en dehors des heures de butinage, c’est à dire tôt le 
matin ou tard le soir.  

Il est nécessaire de surveiller attentivement la météo durant la période qui précède la 
floraison car des températures nocturnes douces peuvent l’accélérer. 

Depuis janvier 2009, un contrôle du pulvérisateur de type « agricole » est obligatoire 
pour tous les propriétaires de matériel de pulvérisation soumis à la réglementation. 
Ce contrôle doit être réalisé au moins une fois tous les 5 ans. 

L’article R5162 du code de la santé publique précise que le glyphosate doit être 
stocké dans un local spécifique, fermé à clef, aéré ou ventilé et hors-gel (schématisé 
en figure 38). Le sol doit être étanche.  
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Figure 38 : Représentation d’un entreposage de pesticides sécurisé (95) 

 

Dans les espaces verts et forêts ouverts à tout public, il est interdit pour l’État et les 
collectivités territoriales depuis le 1er janvier 2017 d’utiliser du glyphosate (96). 
L’évolution du cadre réglementaire des phytosanitaires depuis 2006 est résumée en 
figure 39. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 39 : Evolution du cadre réglementaire depuis 2006 
des produits phytosanitaires (97) 
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Depuis le 1er janvier 2019, il est interdit pour les particuliers d’utiliser du glyphosate. 
Son usage est réservé aux professionnels. 

De cette réglementation qui s’est renforcée au fil des années découle des bonnes 
pratiques d’usage des pesticides que tout utilisateur de glyphosate est tenu de 
respecter. 
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Chapitre IV : Rôle du pharmacien à l’officine 

 

Selon l’article R. 4235-2 du Code de la santé publique, le pharmacien "doit contribuer 
à l’information et à l’éducation du public en matière sanitaire et sociale". Il est 
notamment chargé de mettre en place des actions de prévention et de promotion de 
la santé. 

Dans le cas du glyphosate, outre conseiller la diminution voire l’arrêt total de son 
usage, le pharmacien doit interpeller les personnes qui ne pourraient pas ou ne 
souhaiteraient pas se passer de son utilisation sur les bonnes pratiques d’usage. 
Pour cela, il peut effectuer des campagnes de sensibilisation et d’information sur ces 
bonnes pratiques en exposant par exemple des affiches comme celle présentée en 
figure 40. 

 

 

 

Figure 40 : Rappel des quelques gestes simples pour les utilisateurs de glyphosate 

 

Au comptoir, le pharmacien doit aussi questionner le patient pour évaluer son niveau 
de connaissance sur le sujet et ainsi pouvoir compléter et/ou rectifier certains 
éléments si cela se révèle nécessaire. 
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I) Rappel des bonnes pratiques d’utilisation avant 
l’application 

 

D’abord, il faut rappeler à l’utilisateur qu’il doit bien lire l’étiquette pour respecter les 
usages autorisés et respecter les précautions d’emploi. 

Il faut aussi rappeler qu’il est nécessaire de se protéger par des équipements de 
protection individuelle (gants, lunettes, masque, bottes, combinaison) avant toute 
utilisation de glyphosate, et ceci même par temps chaud. 
 
L’objectif est d’empêcher toute exposition cutanée, respiratoire et digestive.  
Les vêtements de protection doivent être rangés en dehors du local de stockage des 
produits phytosanitaires afin d’éviter leur saturation par les éventuelles vapeurs 
toxiques pouvant être dégagées par les produits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 41 : Equipement de protection individuelle (98) 

 

Les vêtements de protection (figure 41) sont :  

1) La combinaison 

Elle peut être jetable ou durable. Pour une protection optimale, il convient de porter 
une combinaison imperméable (vêtements de type 3 étanche aux projections de 
liquides ou de type 4 étanche aux aérosols et aux pulvérisations) et munie d’un 
capuchon. Les salopettes en textile n'offrent qu'une protection limitée. 

Lors de l’habillage, la combinaison devra être portée de manière à recouvrir les gants 
et les bottes. 

 
Pour entretenir une combinaison de traitement durable, il faut impérativement limiter 
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le nombre de lavages en machine. Pour ce faire, le vêtement encore porté doit être 
rincé à l'eau claire directement après traitement, puis seulement retiré et séché. 

 
La combinaison jetable, d’usage plus fréquent en agriculture, doit être changée à 
temps, selon les prescriptions du fabricant. Les combinaisons jetables deviennent 
poreuses après une certaine durée, sans pour autant changer d’aspect. Elles sont 
perméables à l’air et réutilisables quelques fois si non déchirées. 

 

2) Le masque  

Lors de la pulvérisation de glyphosate, l’utilisation d’un filtre à particules additionné 
d’un filtre à charbon actif de catégorie A est suffisante et recommandée (cartouche 
du type A2P2) même si l’idéal est d’utiliser un masque avec une cartouche à filtres 
combinés. 

La cartouche accumule les substances actives jusqu’à saturation. Elle doit être 
changée dès que le travailleur commence à sentir l’odeur du produit malgré le port 
du masque. Les masques doivent être entretenus et nettoyés à l'eau savonneuse et 
rincés à l’eau claire. 

 

3) Les lunettes 

Le port de lunettes permet de protéger l'applicateur contre les dégâts oculaires des 
éclaboussures de produits.  

 

4) Les gants 

Les mains représentent à elles seules 60 à 80 % des contacts avec les produits. Le 
port de gants est donc indispensable. La pénétration cutanée des phytosanitaires est 
réduite de 90% par le port de gants adaptés résistants au risque chimique (sigle CE 
et symbole « éprouvette » selon la norme EN 374). 

 

Les gants en cuir, latex ou polychlorure de vinyl (PVC) sont à proscrire. 
 

Il est important de ne jamais réutiliser des gants craquelés ou déchirés. 
Il est aussi primordial de se laver les mains (figure 42) avant de mettre les gants, 
après les avoir retirés mais aussi avant de les retirer. En effet, beaucoup de cas 
d’exposition dermique sont la conséquence de contaminations internes de ces gants. 
Il est donc nécessaire de laver l’extérieur des gants à l'eau claire avant de les 
enlever. L'extérieur du gant sera ensuite séché ainsi que l'intérieur. 
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Figure 42 : Campagne préventive du lavage des mains lors de 
l’utilisation de glyphosate (99) 

 
 
 
6) Les bottes de sécurité ou de protection  

Le port de bottes ou bottines imperméables, doit être conforme aux normes CE.    
Les chaussures de travail en cuir ou les chaussures en toile ne sont pas 
imperméables et adaptées pour les traitements phytosanitaires. 
 

 

L’applicateur doit veiller à calculer le volume de bouillie nécessaire avec précision : 
mettre une double dose n’augmentera pas l’efficacité du produit mais augmentera en 
revanche les risques liés à l’utilisation du glyphosate. 

Il doit aussi veiller au maintien de l’état général du matériel d’application 
(pulvérisateur, buses, pression d’utilisation, vitesse d’avancement) à chaque 
utilisation et effectuer un réglage systématique. 

Il est nécessaire de surveiller les opérations en continu. L’applicateur doit sécuriser 
le remplissage. Il doit se placer à distance des points d’eau et être équipé d’un 
dispositif anti-retour évitant ainsi le retour du glyphosate dans les circuits 
d’alimentation d’eau potable lors du remplissage du pulvérisateur.  

Il doit utiliser un bac étanche de récupération pour éviter les débordements lors de la 
préparation de la bouillie. Il est conseillé de rincer plusieurs fois les bidons au cours 
du remplissage pour récupérer les eaux de rinçage. 
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II) Rappel des bonnes pratiques d’utilisation pendant 
l’application 

 

Il est conseillé d’utiliser des buses anti-dérive (figure 43) et vérifier couramment si le 
pulvérisateur est bien réglé (vérification du bon fonctionnement des buses et 
dispositifs de sécurité avant chaque application). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 43 : Buse anti-dérive (100) 

 

III) Rappel des bonnes pratiques d’utilisation après 
l’application  

 

Le fond de cuve doit être dilué au champ (et non à l’égout ou dans un fossé !) avec 
un volume d’eau claire équivalent à 5 fois le fond de cuve. L’opération doit être 
renouvelée 3 fois. 

Le matériel de traitement doit être rincé et lavé avec, si possible, un nettoyeur haute 
pression pour limiter le volume d’eau nécessaire au nettoyage du pulvérisateur. 

Les bidons et autres conteneurs de produits chimiques doivent être bien refermés. 

L’équipement de protection individuel doit être nettoyé. 

Une hygiène rigoureuse est primordiale : en plus de se laver les mains, l’applicateur 
doit prendre une douche immédiatement après le traitement et remplacer tout 
vêtement souillé par des projections. 
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Enfin, il est important de recycler les emballages vides égouttés, les produits 
phytosanitaires non utilisables et les EPI usagés. Ces déchets ne doivent jamais être 
abandonnés. Des collectes ont été mises en place depuis le printemps 2016 et sont 
concomitantes avec les collectes de produits phytosanitaires non utilisables par la 
filière ADIVALOR (101). 

 
Ces règles démontrent que l’utilisation du glyphosate est très encadrée. Malgré cela, 
la France et l’Europe veulent aller plus loin avec comme objectif à terme, une 
interdiction totale de son utilisation. 
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Chapitre V : Vers une interdiction du 
glyphosate 

 

 

I) Vers une prise de conscience du risque des pesticides en 
France et en Europe 

 

Entre la volonté de diminuer l’utilisation des pesticides et la volonté d’encadrer leur 
usage, il est évident qu’une prise de conscience collective s’opère en France et en 
Europe. 

 

A) Interdiction de l’utilisation des pesticides les plus toxiques   

 

D’environ un millier de substances actives autorisées à la fin des années 1980, ce 
nombre n’était plus que de 423 en 2013. À partir de celles-ci, environ 4000 produits 
commerciaux sont aujourd’hui formulés et proposés aux utilisateurs français.  

De très nombreux produits ont donc été interdits depuis 1980.  

C’est le cas notamment de l’atrazine, banni en 2001 en France et en 2004 en 
Europe. En effet, des études menées sur les animaux ont montré que l’atrazine était 
un perturbateur endocrinien qui exerce des effets négatifs sur la glande pituitaire. De 
plus, l’atrazine a aussi eu des conséquences sur l’environnement de par la 
contamination de plusieurs nappes phréatiques (102). 
C’est le cas aussi du paraquat, un herbicide apparut sur le marché en 1961 
appartenant à la famille des pyridines. Il fut interdit à la suite de l'arrêt T-229/04 du 11 
juillet 2007 du tribunal de première instance des Communautés européennes (103) 
suite à la découverte d’atteintes hépatiques (104) et rénales (105). 

Le metham sodium, un biocide à très large spectre utilisé pour la fumigation des sols, 
fut, lui, interdit dans une partie de l’union européenne en 2011 (15 pays de l’union 
européenne l’utilisait encore). 

 

Le 13 décembre 2018, ce sont 3 pesticides appartenant à la classe des 
néonicotinoïdes, qui ont été interdits en Europe : l'imidaclopride, la clothianidine et le 
thiaméthoxame. 
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Ces substances sont en effet très toxiques pour les insectes et notamment les 
abeilles. Elles provoquent la paralysie et la mort en interférant avec le système 
nerveux central (106). Cette interdiction s’applique à toutes les cultures en plein 
champ, avec pour seule exception les usages en serre, à condition que graines et 
plantes ne quittent pas leur abri fermé.  

Au-delà de ces exemples d’interdiction de pesticides les plus toxiques, le 
gouvernement français s’est lancé depuis 2007 dans une démarche de réduction de 
l’usage global de ces-derniers. 

 

B) La diminution progressive de l’usage des pesticides : le plan 
Ecophyto 

 

Le plan Ecophyto 2018 (figure 44) a été proposé en 2007 par le grenelle de 
l’environnement. Ses objectifs étaient de réduire progressivement l’usage de 
pesticides en zone agricole et non agricole (50% de 2008 à 2018), et de sortir du 
glyphosate, tout en restant compétitif sur le plan économique.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 44 : Campagne promotionnelle du plan Ecophyto 2018 (107) 

 

Pour atteindre cet objectif, le plan Ecophyto s’est appuyé sur 9 axes : 

Axe 1 : Évaluer l’intensité de recours aux pesticides et mieux connaître les impacts  

Axe 2 : Recenser et diffuser les itinéraires techniques et les systèmes de culture qui 
permettent la réduction de l’utilisation des pesticides 

Axe 3 : Innover dans la conception et la mise au point de systèmes de culture 
économes en pesticides  

Axe 4 : Former les acteurs à l’utilisation des pesticides  
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Axe 5 : Renforcer les réseaux de surveillance des bio-agresseurs et des effets 
indésirables de l’utilisation des pesticides  

Axe 6 : Prendre en compte les aspects spécifiques de chaque département d’outre-
mer (DOM)  

Axe 7 : Réduire et sécuriser l’usage des pesticides en zone non agricole (ZNA)  

Axe 8 : Organiser une gouvernance efficace et communiquer vers l’ensemble des 
acteurs ;  

Axe 9 : Préserver la santé des utilisateurs (108) 

 

Le plan Ecophyto peut être considéré comme un échec. En effet, la consommation 
de pesticides depuis 2008 n’a cessé d’augmenter (109). 

 

Il suffit d’étudier le « Nombre de Doses Unités » (NODU), un indicateur de suivi du 
recours aux produits phytosanitaires pour s’en rendre compte. Le NODU correspond 
à un nombre de traitements « moyens » appliqués annuellement sur l’ensemble des 
cultures, à l’échelle nationale. Quand on le rapporte à la « Surface agricole utile » 
(SAU), il permet de déterminer le nombre moyen de traitements par hectare. Il est 
calculé à partir des données de vente des distributeurs de produits 
phytopharmaceutiques (110). 

 
L’analyse de l’évolution du NODU met en évidence une augmentation de 11,3% de 
l’utilisation de produits phytopharmaceutiques pour l’agriculture sur la période 2009-
2013 avec, depuis 2011, plus de 80 millions de doses appliquées chaque année sur 
les surfaces fertilisables françaises. 

 
En moyenne triennale glissante, le NODU augmente de 5% entre la période 2009-
2010-2011 et la période 2011-2012-2013 comme le montre la figure 45 (110). 
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Figure 45 : Evolution du Nombre de Doses Unités, un indicateur de suivi du 

recours aux produits phytosanitaires (110) 
 

 
 
Malgré cet échec, le gouvernement n’a pas abdiqué puisqu’en 2015, le plan 
Ecophyto II (remplacé par une nouvelle version Ecophyto II + en avril 2018) fut lancé. 
Celui-ci repris les mêmes objectifs que le plan Ecophyto 2018, c’est à dire la 
réduction de 50% de la consommation de pesticides en France mais avec un report 
de l’échéance à 2025 (110), ainsi qu’une sortie du glyphosate programmée pour fin 
2020. 
 

 

 

 

                                             

 

                           

 

 

 

Figure 46 : Plan Ecophyto II + (111) 
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Le plan Ecophyto II (figure 46) s’articule, lui, autour de 6 axes : 

Axe 1 : Faire évoluer les pratiques et les systèmes agricoles 

Axe 2 : Amplifier les efforts de recherche, développement et innovation, notamment 
la réorientation des efforts de recherche sur le biocontrôle 

Axe 3 : Réduire les risques et les impacts des produits phytopharmaceutiques sur la 
santé humaine et sur l’environnement 

Axe 4 : Supprimer l’utilisation de produits phytopharmaceutiques partout où cela est 
possible dans les jardins, les espaces végétalisés et les infrastructures 

Axe 5 : Renforcer l’appropriation du plan par les acteurs des territoires et des filières 
tout en veillant à la cohérence des politiques publiques  

Axe 6 : S’appuyer sur une communication dynamique et des approches 
participatives, pour instaurer un débat citoyen constructif relatif aux problématiques 
liées aux produits phytopharmaceutiques 

Rien n’indique cependant que, comme pour le plan Ecophyto 2018, les objectifs du 
plan Ecophyto II, notamment la sortie du glyphosate pour 2020, seront atteints. 

 

C) Les freins à la diminution de l’utilisation du glyphosate 

 

Il existe plusieurs freins à l’arrêt du glyphosate. Les principaux concernent les 
aspects organisationnels (manque de temps pour une destruction mécanique), 
financiers (remplacement du matériel…), l’efficacité plus aléatoire des destructions 
mécaniques mais aussi les difficultés techniques dans certaines agricultures 
(exemple : agriculture de conservation...). 

 

a) Les conséquences économiques de la sortie du glyphosate 

 

Selon une étude réalisée par l’institut Ipsos auprès de 904 agriculteurs et d’une 
dizaine d’experts agricoles, industriels et institutionnels, le retrait du glyphosate 
pourrait coûter près de 2 milliards d’euros (1,06 milliard d’euros à la filière céréalière 
et 0,9 milliard d’euros à la filière viticole). 

Ce coût serait provoqué par une baisse des rendements estimée à 12 % auquel il 
faut ajouter les coûts liés à la nécessité de renouveler le parc matériel ou encore les 
modalités d’installation des cultures pérennes. 

Cela aurait alors des répercutions sur les prix des produits entraînant ainsi une 
diminution des exportations et provoquant, à l’échelle européenne, des distorsions 
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économiques considérables entre pays utilisateurs et non utilisateurs. Le détail des 
coûts totaux est présenté en figure 47. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 47 : Estimation des coûts provoqués par le retrait du glyphosate (112) 

 

De plus, il y aurait un risque important de délocalisation de certaines productions 
comme celui des semences. 

 

b) Les agricultures dépendantes du glyphosate 

 

Il existe des impasses où la seule alternative envisageable à court terme, sans 
glyphosate, consiste à réaliser la destruction à la main de la flore vivace : 

- l’agriculture de conservation (4% environ des surfaces de grande culture) 

Il s’agit d’un concept de production de cultures agricoles économisant les ressources 
et cherchant à réaliser des bénéfices acceptables ainsi que des niveaux de 
production élevés et durables tout en préservant l’environnement.  

Il n’y a pas d’alternative efficace au glyphosate dans l’agriculture de conservation. 
Cette agriculture qui restaure les sols et stocke du carbone a été construite car le 
glyphosate permet cette double action de détruire les couverts d’inter-culture 
(directive nitrate) et gérer la flore vivace. Si le glyphosate venait à être interdit, il 
faudrait pour ces agriculteurs réintroduire un travail superficiel, voire de labour. 

– l’agriculture en terrasse. En effet, dans certains vignobles d’Alsace, il est très 
difficile de passer des bineuses à flanc de coteau. 

– la production de fruits et légumes destinés à l’industrie agroalimentaire, qui interdit 
contractuellement toute mauvaise herbe à tout moment car il y a un risque de 
présence de fragments issus d’adventices toxiques. 

Malgré tous ces freins à l’arrêt du glyphosate, des alternatives pour réduire son 
utilisation existent. 
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II) Les alternatives au glyphosate 

A) Les cultures OGM : une alternative au glyphosate réaliste ? 

  

a) Les OGM : présentation 

 

Un organisme génétiquement modifié, ou OGM, est une désignation qui s'emploie 
pour un être vivant dont le génome a été délibérément modifié de main humaine, 
selon les techniques du génie génétique ou de la sélection artificielle (113). 

Cette technique de génie génétique est utilisée dans différents domaines : 

- dans le domaine médical 

- dans le domaine de l’environnement 

- dans le domaine de l’alimentation 

- dans le domaine de l’agriculture 

 

b) Les OGM dans le monde agricole 

 

Il existe plusieurs générations d’OGM qui ont la propriété d’être insecticide et/ou 
d’être tolérants aux herbicides. 

Une plante devient résistante à un insecte donné par l'introduction dans son génome, 
d'un gène codant une protéine toxique pour cet insecte. C’est par exemple le cas des 
plantes Bt qui sont nommées ainsi car le transgène qu’elles contiennent provient 
d’une bactérie du sol appelée Bacillus thuringiensis.  

Pour ce qui est de la tolérance aux herbicides, soit la plante transgénique produit une 
nouvelle protéine qui annule l’effet toxique de l’herbicide, soit la protéine 
normalement ciblée par l’herbicide est remplacée par une nouvelle protéine non 
sensible à l’herbicide. 

Il y a plusieurs générations d’OGM : 

- les organismes génétiquement modifiés de première génération qui sont résistants 
à un insecte donné ou qui sont tolérants à un herbicide 

- les organismes génétiquement modifiés de seconde génération qui sont résistants 
à un insecte donné et qui sont tolérants à un herbicide 

- les organismes génétiquement modifiés de troisième et quatrième générations qui 
peuvent être résistants à plusieurs insectes et peuvent être tolérants à plusieurs 
herbicides différents 
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Figure 48 : Représentation imagée d’un maïs génétiquement modifié (114) 

 

Les OGM (figure 48) présentent de nombreux avantages. En effet, une analyse de 
147 études réalisées dans le monde pendant ces 20 dernières années rapporte 
qu’en moyenne, l’adoption de la technologie de la modification génétique a 
augmenté le rendement des cultures de 22%, accru les profits des fermiers de 68% 
et réduit l’utilisation de pesticides chimiques de 37% (115). 

Pourtant en France, la culture d’OGM est interdite même si son importation est 
autorisée. 

Il faut dire que les OGM font débat. En effet, l’intérêt des plantes tolérant un 
herbicide est justement de pouvoir pulvériser l’herbicide en question sur l’ensemble 
des cultures concernées afin de se débarrasser des adventices sans avoir à prendre 
de précautions vis-à-vis des plantes cultivées (puisqu’elles tolèrent l’herbicide). 
Autrement dit, même si l’on réduit l’utilisation de glyphosate, celui-ci se retrouve 
directement dans la chaîne alimentaire. 

D’ailleurs, même s’il n’existe aucune preuve, il est important de constater que la 
santé publique aux États-Unis s'est gravement détériorée depuis l'introduction des 
cultures génétiquement modifiées. 

En effet, il a été observé l’augmentation de 20 maladies chroniques qui incluent les 
cancers, la maladie de Parkinson, l'autisme, l'obésité, le diabète, les maladies 
cardiaques, les maladies digestives et l'insuffisance rénale. Même si la corrélation ne 
prouve pas le lien de causalité, une association aussi forte ne peut pas être ignorée. 

Les OGM ne semblent donc pas être une solution viable, même s’ils permettraient de 
réduire l’usage du glyphosate. Il existe cependant d’autres alternatives. 
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B) Les autres alternatives 

 

Pour maintenir des bas niveaux d’infestations contre les plantes adventices dans les 
cultures sans glyphosate, il existe des alternatives mécaniques, agronomiques et 
chimiques que les agriculteurs devront au maximum combiner. 

 

a) Les méthodes agronomiques 

 

L’agronomie peut être définie comme l’étude scientifique des relations entre les 
plantes cultivées, le milieu (envisagé sous ses aspects physiques, chimiques et 
biologiques) et les techniques agricoles. 

Ces techniques agricoles sont : 

1) La diversification culturale : 

- la rotation des cultures permet de limiter l’usage de pesticides et d’augmenter les 
capacités de résistance aux parasites. Cette rotation permet de stopper le cycle de 
développement des insectes et d’améliorer la fertilité du sol. 

Par exemple, cultiver des légumineuses (les pois, les fèves…) juste avant du blé 
aide le sol à s'enrichir en azote, ce qui permet de réduire l’utilisation d’engrais 
chimique azoté. 

- l’assolement ou l’association des plantes cultivées qui permet d’éviter au maximum 
le contact des parasites avec les cultures auxquelles ils s’attaquent. Cela limite aussi 
l’apparition de mauvaises herbes. Enfin, tout comme pour la rotation, cela permet à 
une culture de bénéficier des ressources d’une autre culture. 

2) Le choix variétal : il se révèle efficace pour cibler une maladie problématique 
comme par exemple, l’utilisation d’une variété de pomme de terre résistante au 
mildiou. 

De plus, choisir des variétés compétitives et vigoureuses au moment de leur 
installation permet de réduire les besoins en azote (car les mauvaises herbes ont 
besoin d’azote pour se développer). 

3) Le travail du sol : après récolte, un enfouissement profond des résidus par labour 
d’une récolte contaminée par certains parasites amoindrit la propagation de la 
maladie. 

Par ailleurs, l’alternance labour/non-labour permet de réduire le stock de semences 
viables, notamment pour les adventices à stock peu persistant 

4) Le broyage : il facilite la décomposition des pailles et réduit la pression de la 
maladie. 
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5) Le décalage des dates des semis : il permet d’esquiver les périodes de levées 
d’adventices, associées ou non au faux-semis. 

6) La fertilisation, qui consiste à apporter à un milieu de culture les minéraux 
nécessaires au développement de la plante. 

 

b) Le désherbage mécanique 

 

Il consiste à retourner le sol afin d’éliminer les mauvaises herbes. Il se réalise par 
l’intermédiaire de :  

 

1) La herse étrille (figure 49) : 

 

Elle est utilisée pour travailler en plein sur cultures ou sol nu. Elle a pour objectif de 
limiter le développement des adventices jusqu'à ce que ces dernières ne soient plus 
concurrentielles avec la culture implantée. Elle fonctionne par arrachement et 
recouvrement des plantules d’adventices du fait du frottement et de la vibration des 
dents sur le sol. Elle travaille sur les 2 à 3 premiers centimètres du sol et nécessite 
donc une surface plane sans grosses mottes pour travailler correctement.  

 

 

 

 

 

 

                            Figure 49 : Herse étrille (116) 

 

2) La houe rotative (figure 50) : 

 

Elle est moins agressive pour la culture que la herse étrille. Elle peut donc être 
utilisée plus tôt sur les cultures. 

En revanche, elle est moins efficace sur les adventices développés.  

Le fait de projeter la terre travaillée vers l’arrière rend la présence de résidus de 
culture moins préjudiciable pour la jeune culture. 
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Figure 50 : Houe rotative (117) 
 
 
3) La bineuse (figure 51) : 
 
 
Contrairement à la herse étrille et à la houe rotative, la bineuse ne travaille pas en 
plein : elle désherbe l’inter-rang de cultures en ligne. Il existe deux grands types de 
bineuses : les bineuses à socs et les bineuses à étoiles.  

Les bineuses sont constituées d’éléments indépendants montés sur 
parallélogramme, dont la position est réglable pour s’adapter à l’écartement souhaité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 51 : Bineuse autoguidée (118) 

 

c) Le désherbage thermique 

 

Le désherbage thermique consiste à appliquer un choc thermique sur les adventices 
ce qui provoque l’éclatement des cellules végétales permettant ainsi de bloquer la 
photosynthèse. 
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Il existe plusieurs types de désherbants thermiques : 

- désherbant thermique à vapeur surchauffée 

- désherbant thermique à infrarouges 

- désherbant thermique à air chaud pulsé 

- désherbant thermique à flammes directes 

- désherbant thermique à mousse chaude 

- désherbant thermique à l'eau chaude 

 

Les désherbants thermiques ont plusieurs avantages. Ils évitent la relance de 
nouvelle germination d’adventices. De plus, ils sont applicables là où le désherbage 
mécanique est impossible comme lorsque le sol est trop humide et enfin, ils 
permettent une intervention en plein soit en prélevée (toutes cultures) ou soit en 
post-levée (endives, oignons). 

En revanche, ils ont aussi de nombreux inconvénients. En effet, le débit de chantier 
est faible (vitesse comprise entre 2 et 5 km/h). De plus, ils ont peu d’efficacité sur les 
graminées et sur les vivaces. Par ailleurs, il est nécessaire d’avoir du matériel adapté 
pour la culture en butte et enfin, ils doivent être combinés à des méthodes 
complémentaires pour être efficaces. 

 

 

d) Le désherbage automatisé 

 

La robotique agricole est en plein développement et pourrait permettre dans un futur 
proche de limiter l’usage des produits phytosanitaires tout en maintenant un haut 
niveau de production. Elle pourrait permettre notamment de rester compétitif sur le 
plan économique et de pallier au manque de main d’œuvre des métiers de 
l’agriculture.  

Les progrès réalisés dans ce domaine sont nombreux notamment sur l’autonomie, la 
reconnaissance d’images, de perception visuelle de l’environnement et sur la 
géolocalisation. 

L’un des premiers robots apparu sur le marché est le robot Oz (figure 52) de la 
société Naïo. Celui-ci peut biner les inter-rangs de légumes. Le souci est que le débit 
de chantier de ce robot est inférieur à 0,1 ha/h pour une culture semée à 80 cm 
d’inter-rang (119). De plus, des tests réalisés sur du maïs montrent que plusieurs 
passages sont nécessaires pour réduire la densité d’adventices. 
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                     Figure 52 : Robot Oz de la société Naïo (120) 

 
 

Le robot de la société Suisse Ecorobotix (figure 53) a quant à lui été testé sur 
betteraves sur la Digiferme de Boigneville. Il permet grâce à un système de vision 
artificielle et un bras robotisé de pulvériser directement sur les adventices. Ce robot 
desherbeur est autonome sur le plan énergétique grâce à l’utilisation d’un panneau 
solaire comme source d’énergie (121). 

 

 

 

  

 

 

 

 

              

Figure 53 : Robot d’Ecorobotix (122) 

 

Aux États-Unis, Blue River Technology, une start-up basée en Californie, fabrique 
des robots herbicides (figure 54) qui ont aussi la particularité de pouvoir différencier 
une culture d’une mauvaise herbe. Les robots pulvérisent seulement sur les 
adventices, ce qui permet de réduire, d’après l’entreprise, l'utilisation d'herbicide de 
80-90%. Le robot amasse ainsi une mine d'images qui, combinées à des 
algorithmes, peuvent fournir au cultivateur des données phénotypiques telles que 
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l'uniformité des plantes, le taux de croissance et le pourcentage de graines germées 
(121). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Figure 54 : Robot de la société Blue River Technology (123) 

 

 

e) Les alternatives chimiques 

 

L‘utilisation ciblée d’autres herbicides homologués pourra être nécessaire pendant 
une période de transition pour traiter les adventices vivaces qui résisteraient aux 
options précédentes.  

Toutefois, ces herbicides peuvent avoir des profils toxicologiques et écotoxicologues 
plus défavorables que celui du glyphosate. De plus, même s’ils présentent souvent 
une bonne efficacité pour la destruction des organes végétatifs aériens, ils peuvent 
être faiblement efficaces sur la destruction des organes de reproduction souterrains. 

  

Ces alternatives chimiques sont notamment :  

- les produits à base de clopyralid, metsulfuron-méthyl, ou d’hormones auxiniques. Ils 
sont efficaces sur le chardon des champs. Leur AMM les autorise dans de 
nombreuses cultures (céréales, maïs, colza, betterave…). 

- les produits à base de sulfosulfuron ou propoxycarbazone qui sont utilisables sur 
les cultures de céréales et sont efficaces sur le chiendent. Plusieurs anti-graminées 
foliaires sont aussi utilisables sur les cultures du colza, pois, tournesol ou maïs. 
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- les produits à base de fluroxypyr, metsulfuron ou thifensulfuron. Ils sont utilisables 
sur les cultures de céréales et sont efficaces sur le rumex.  

- les produits à base de sulfonylurées qui sont utilisables sur le maïs. Ils sont 
efficaces sur le sorgho d’Alep. 

- le dicamba (utilisable sur le maïs), qui est efficace sur le rumex, le chardon, 
l’ambroise à feuilles d’armoise et sur le liseron. 

 

 
Ces alternatives chimiques pourraient cependant être compromises en cas 
d’évolution restrictive de la réglementation sur l’usage des herbicides en culture. 

Il est important que le pharmacien d’officine discute de ces autres méthodes avec les 
personnes concernées. En effet, certaines alternatives agronomiques ou 
mécaniques lui sont facilement accessibles et peuvent remplacer ou du moins 
réduire l’utilisation du glyphosate. 
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Conclusion 

 

La dangerosité du glyphosate fait débat. Pour trancher entre les différentes agences 
sanitaires dont l’opinion diverge et à la demande du gouvernement français, l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(ANSES) a lancé en 2019 une étude indépendante, qui est en charge d’évaluer la 
cancérogénicité du glyphosate. Les résultats devraient être publiés en 2021.  

En attendant, le gouvernement anticipe. Depuis le 1er janvier 2020, une distance 
minimale de sécurité est à respecter pour l’épandage des pesticides près des 
habitations. Cette distance est de 5 mètres pour les cultures basses tels que les 
légumes et de 10 mètres pour les cultures hautes, telles que les céréales.  

Car, même si les effets cancérogènes du glyphosate ne sont pas encore bien définis, 
il est clair que le glyphosate présente d’autres effets délétères sur la santé.  

L’arrêt de l’utilisation du glyphosate, ou du moins sa diminution semble donc 
nécessaire bien que la majorité des agriculteurs n’y soient pas favorables. En effet, 
cela impliquerait un bouleversement important dans la manière de cultiver qui 
pourrait être à l’origine de nombreux problèmes (notamment économiques) pour une 
profession déjà en souffrance. 

La substitution au glyphosate ne pourra pas se faire du jour au lendemain mais devra 
s’effectuer progressivement. Le rythme d’adaptation des agriculteurs sera d’ailleurs 
variable en fonction du type de production, de leur technicité, des équipements 
disponibles mais aussi des conditions pédoclimatiques particulières. 

Pour réussir cette transition, des mesures fortes doivent être mises en place pour les 
agriculteurs. Celles-ci concernent par exemple : 

- des aides à l’investissement, qui seraient affectées de façon prioritaire aux 
exploitations agricoles qui n’utilisent pas de glyphosate 

- le partage d’expériences, de conseils et de formations concernant les alternatives 
non chimiques 

- une réglementation stricte et une harmonisation de celle-ci au niveau européen 
pour limiter les distorsions de concurrence 

Certaines de ces mesures se mettent déjà en place avec notamment le plan 
Ecophyto dont l’une des actions majeures est la création d’un réseau appelé réseau 
de « Démonstration, Expérimentation et Production de références sur les systèmes 
économes en phytosanitaires » (réseau DEPHY). 

Ce réseau, qui a pour vocation de développer, mutualiser et diffuser les expériences 
réussies de systèmes de culture réduisant fortement l’usage du glyphosate et des 
produits phytosanitaires, le tout en restant performant sur les plans économiques, 
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sociaux et environnementaux, rassemblait en 2018 plus de 3000 exploitations 
agricoles. 

Les premiers résultats de ce dispositif se sont montrés très encourageants.  

En effet, parmi les anciens utilisateurs, 11,39% ont arrêté totalement le glyphosate à 
leur entrée dans le réseau, 32,66% ont diminué leur utilisation, 49,50% sont restés 
stable et 6,45% seulement ont augmenté leur utilisation. 

Pour atteindre leurs objectifs, ces structures s’appuient essentiellement sur la mise 
en place d’alternatives agronomiques (rotations optimales, diversité des cultures, 
maintien des éléments de biodiversité dans le paysage). 

Généraliser ce projet à l’échelle nationale pourrait donc avoir un réel impact sur 
l’usage de glyphosate même si cela ne suffira pas à stopper son utilisation à 100 % 
d’ici 2022 comme le président Emmanuel Macron s’y était engagé. 

Il est en tout cas nécessaire que le pharmacien d’officine contribue à réduire son 
usage. En effet, l’éducation pour la santé est une obligation déontologique pour lui. 

Surtout que le pharmacien présente de nombreux atouts pour faire passer son 
message auprès de la population : 

- une relation de confiance instaurée avec le patient ainsi que la connaissance 
globale de ce dernier (contexte familial et socioprofessionnel, contact avec 
l’entourage…) 

- sa proximité géographique (plus de 22 000 pharmacies sur l’ensemble du territoire)  

- le contact fréquent avec le public : 4 millions de personnes franchissent chaque jour 
les portes des officines  

- son accessibilité et sa disponibilité sur de longues plages horaires 

Le pharmacien doit se servir de ces atouts pour faire prendre conscience aux 
patients les problèmes de santé impliqués, mais aussi proposer des alternatives 
réalistes qui ne laisseront pas les agriculteurs démunis (méthodes agronomiques, 
méthodes mécaniques voire désherbage thermique).  

Et pour les plus obstinés à l’usage du glyphosate, il convient de rappeler les règles à 
respecter, même les plus basiques (port d’un équipement de protection, respect des 
doses, pulvérisation lors d’une météo clémente, lavage des mains), lors de son 
utilisation. 
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